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L'évolution et le développem ent des principales in duslries depu is 
cinquante a ns d 880-1930.) - · Numéro spécial publié à l 'oc
casion du Cinquantenaire du Génie Civil. ~ Cn volume 
in-4° jésus de 236 pages, avec do nombreuses illustr a tions. -· 
En vente au bureaux du Génie Civil, 5, rue J ules-Lefebvre, 
P aris (IX •) . - Prix : 25 francs. 

Ce numéro except ionnel, non seulemen t p ar son imp ortance, 
mais par sa composition, a été édité par Îc Génie Civil pour célé
brer le cinquantenafre de sa fondat ion. Il p r ésente u 11 int érêt 
tout particu lier car l 'évolution de chacu ne d es principales 
industr ies, pendant le demi-siècle qui ,·ient de s 'écouler , y est 
r etracée par les spécialistes les p lus éminents et les plus hau tes 
personnalités de la science ou de l 'industrie frança ises. P our 
donner une simple idée de la notabilité de ces au teurs, nous 
d irons s imp lemen t que douze ~ont membres de l 'Insti tut, sept 
anciens pr ésidents de la Société dC's I ngén ieurs civil , et la lJlu
p art dos autres, pr ofesseu r s dans les grandes écoles cl ' ingérùeurs 
de Paris. 

Une intéressante introduction est consacr ée à un cour t histo
rique du Génie Civil pendan t les cinquante années è e son exis
tence, au début duquel sont rappelées les circonstances de la 
fondation do la revue, en 1880, sous les auspices de l 'illustre 
chimiste J ean-Baptiste Dumas et d 'Emile Muller , P r ofesseur 
à l 'E cole Centrale des Arts et Manufactures. 

Nous ne pouvons donner une analyse, ::;i courte ,;oit-el le, d es 
quar ante-deux articles que comporte ce magnifique ouvr age, 
mais nous croyons utile d 'en donner les t itres et les noms des 
auteurs, tous bien connus du mondo scientifique ou industriel. 

A. Dmnas. - L e cinquantenaire du Génie Civil. 

H. L e Chat elier. - La science et l ' industrie. 

M. d 'Ocagne. - Le calcul mécanique et le calcul graphique. 

Ch. de F réminville. - Le r ôle de 1 'ingénieur dans l ' organisation 
du travail. 

R . S oreau et A . Volmerange. - L'aéronautique ile 1830 à 1930. 

L . B1·étignière. - L 'évolution des méthodes et des p t océdés 
agricoles. 
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M. Ringelmans . - I1 'agricu lture et le matériel agricole ~epuis 
cinquan te ans. 

J . Dcintzer . - L 'industr ie· tex tile de 1880 à nos jour <:. 

Général Challéat. - L es p r ogrès de ! 'artillerie depuis cinquante 

ans. , · l . mili-
Ch. François. - Cinquant~ mmees d e construct ion nava c 

ta ir e (1880-1930) . 

FI. B rilïié. - La marine de commer ce de i 880 à 1930. · 

V . Sahonret. _ Le chemin de fer depuis cinquante ans. 

II. Parodi. _ L 'électri fi cat ion des voies fer rées. . . 

C : r t · L es })l'O"rès d e la o-rande industrie ch1m1que . 1u. et ignon. - o o 

dep u is 1880. 
· t appl icatinns indus-J. Pérard. - La chimie orgamque e ses 

. ' . trielles et agr1co.es. 
H. L anrain. _ L es p rogrès de l'éclairage. 

L D ll - Cinquante années de l 'industrie du verre ( 1880-. e oye. 

1930) . . d 
P. L eprince-Ri11gnet. - La construct10n et l 'arcii it~cture e 

1880 à 1930. 
P. Janet . - La grande industrie électrique. 
FI. Gall. _ L 'élect r ochimie et ! 'électrométallurgie de 1880 à 

1930. 

E. R eynmtd-Bonin. - Le télégr aphe et le téléphon~. , .. , 
A. B londel. - Naissance et développement de la radioclectricite. 
Génér al P errier. - L es progr ès de la géodésie, de la topogra-

phie et do la cartograph ie. . . 
H . Capit ant. _ L'évolution de la législation industrielle depms 

cinq uante ans. 
P . Razoits. _ L'évolution do la législation du travail depuis 

cinquante ans. 
G. Oliarpy. _ L 'évolution do la s idérurgie. 

L. B aclé. _ Les acier s sp éciaux. 

G' .l7 t _ Les métaux autres que le fer . L. ,ti .e . , . J • 

d L •n•y Les progrès de la geolog1e appliquée c1epm s L. e aii1 ... , . -
un demi-siècle. ,. 
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C. iJlonteil. - L 'évolution des machines thermiques de 1880 à 
1930. 

H . Lossier. - Les progrès des théories de la résistance des 
matér1aux et leur application à la construction des ponts. 

A. Caquot. - Idées actuelles sur la r ésistance des matériaux. 
P. S éjoiirné. - Progrès depuis cinquante ans dans la coru;truc. 

tion des grandes voûtes en maçonn erie. 

A. M esnager. - Les procédés généraux de construction dans les 
travaux publics. 

' L 'aménagement des chutes d'eau et l'exploitation de la houille 
blanche : 

A. Goyne. - Les barrages : différ ents typ es et modes d'exé-
cution. 

E . Eydoux. - Les usines ·hydro-électriques. 

E. Genissimi. - L'évolution de l'utilisation des chutes d'eau. 

L. Chagnaud. - Les procédés de construction des souterrains. 
P. L e Gavrian. - Les routes depuis cinquante ans. 
G. H e1·sent. - Construction et exploitation des ports mari

times. 

Petiet et Delanghe. - L'évolution de l'automobile pendant les 
cinquante dernières amiées. 
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Ille Congrès International de Forages 
(BE RLIN - 1 933) 

Le Secrétariat du Comité National Belge de Forages (Ser
vice o·éoloO'ique de Belgique, Palais du Cinquantenaire, à Bru
xelle;), n~us communique une circulaire du Comité national 
allemand chargé de l 'organisation du t r oisième Congrès inter
national de Forages qui aura lieu à BerHn en 1933, probable
ment dans le courant du mois de septembre. 

Le Comité oro-anisatcur du troisième Congrès annonce qu 'il 
b • d est assuré. dès maintenant cl 'une collaboration unportante e 

la part des techniciens du forage d 'Âmérique et d'Angleterre 
et qu'il se propose de r éaliser pou~· le Congr~ une ~tallation 
qui permette aux congressistes d entendre srmultanemcnt les 
conférences en français, en anglais et en allemand, et de p ar
ticiper de la même façon, aux discussions qui suivent les confé
r ences, comme cela a été fai t pour le Congrès de ! 'Energie mon
diale tenu l'an dernier à Berlin. 

Une Exposition de carnctèrc très gén éral, englobant tous 
les modèles d 'app~reil s de forages modernes, sera r éaljsée dans 
le local même où se tiendra le Congrès. 

Le p ro"rammc comportera en outre la visite des importantes 
collectio~ de l 'Institut de Géologie de Berlin et de l 'E cole 
polytechnique de Borlin-Charlottcnburg. Le Co~it~ . envi:age 
également l 'organisation d 'une excursion dans le district petro
lifère allemand de Nienh'agen, Wietze, Oberg, etc. 

Les camardes qui s 'intér essent à ce Congrès et qui désire
raient avoir con~unication des circulaire ultérieures du Comité 
d'OrO'anisation, sont priés de s 'adresser au bureau du Comité 
natio~al allemand (Geschafstsstelle des Deutschen Nationalen 
Komitees Berlin S. W., 68, Alte Jakobstrasse, 18-19) ou au 
Secrétari~t du Comité national belge de Forages (Service géo
logique de Belgiq ne, Palais du Cinquantenaire, Bnuœlles ). 



Fonds Martin Herman 
(A. S . B. L . , MONS) 

L 'Association a jour but la création d'un prix à décerner à 
l 'auteur d 'un travail apportant une contribution utile à la 
préservation ou à la guérison des accidents du travail ou des 
maladies professionnelles. (Moniteur Belge, n° 1000, 1928.) 

Actuellement, le prix est biennal et fixé à 2,000 francs. 
Il n'est pas absolument nécessaire que le travail présenté ait 

été effectué en vue dt'! concom s, mais il fapt cependant qu \ 1 
soit suffisamment récent et qu 'il n 'ait pas été primé an térieu
rement. Il peut consister eu un mémoire ou en la présentation 
d 'un dispositif visant au but précité. 

L 'auteur doit être de nationalité belge ; le choix du su;iet est 
libre. 

A titre de simple renseignement, on trouvera ci-dessous quel
ques exemples des quest ions à traiter. 

Les documents ou pièces devant participer au concours pour 
le prix à décerner en 19 ...... doivent être adressés au plus tard 
le 1 •r décembre 19 ..... au docteur niartin H erman, président de 
l 'Association, r~e de Gages, 6 à nions. Il s lui seront envoyés 
sous p ' i cacheté et r ecommandé à la poste, cl ' une façon tout à 
fait anonyme. Une enveloppe cachetée, renfermant à l 'intéi·i eur 
le nom et l 'adresse de l 'auteur, devra être jointe à l 'en voi. Les 
mémoires ou documents non primés seront retournés à leurs 
auteurs. 

L e S ecrétaire, 

Docteur L. LAGAGE, 
Grand 'Rue, 148, Nimy. 

E xemples de sujets qui pourraient être ll"ciités : . 
1. Etude sur la silicose et Les pneumoconioses . 
2. Avan tages et inconvénients du travail dans' les mi nes avec 

Le mar teau pneumatique, les haveuses ou tonte autre perfora
trice moderne; éventuellement : remèdes ; 

3. Perfectionnements de l 'éclafrage des travaux miniers . ' 
4. Etude sur les émanations (1cs tcnils et crassiers industi·iels. 
5. Les fumées industrielles en rappol' t avec la violation d~ 

1 'a1·mosphère, etc. 

STATISTIQUES 

BELGIQUE 

L'industrie C·harbonnière 
p e ndant Pannée 1930 

Statistique provisoire et vue d'ensemble 

sur l'exploitation 

PA){ 

J. LEBACQZ 
Directeur générnl des i\Iines 

ET 

lI. 1\ )IOIAUX 
Ingénieur principal des Mines. 

Le pr ésent travail a pour but de donner, en attendant la 
publicat ion de ln « Sta tistique des industries extracth-es et 
mét.all uro-iques », une première YUe cl 'ensembl e sur la marche 
de l 'ind~strie charbonnière en 1930, cl 'après Les élémrnts sta
tistiques d6jà connus, éléments dont certains sont sujets à 
r evision. 

On trouvera en outre i n fine quelques indications sur la 
situation de la même industrie p endant les premiers mois de 
l 'année 1931. 
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Production de houille. 
(Voir tableaux n °• 1 et 2 e t diagr amme no 1.) 

La production de 1 'ensemble des charbonnages belges s'est 
élevée en 1930, à 27.426.000 tom1es et a ainsi été supérieure, de 
486.000 tonnes, à la production de l'année précédente. 

Dans 1 'wi des .districts houillers, celui du Couchant de 
Mons, la production a toutefois diminué par rapport à 1 'année 
1929, de 179.000 tonnes. Dans chacun des autres districts, on 
constate, par contre une augmentation qui se chiffre, pour 
!-'ensemble de ces districts, à 665.000 tonnes, dont 574.000 pour 
le seul district de la Campine. L 'accroissement de production 
dans ce dernier district (bassin dü Nord) a été plus élevé 
qu 'au cours de l'année 1929. Le bassin du Nord est intervenu 
à raison de 14 % dans la production du pays en 1930. 

TABLEAU N° 1. 
P RODUCTION M EN'UEl.L E DE HOUILLE PAH DISTRICT 

(en mil li er~ de tonnes). 
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(1) Chiffres définitifs de la statistique annuelle. 
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Mouvement de la production et des stochs clans les JJrin cipaux distl'icts 
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La production moyenne du pays par jour d 'extraction a été 
de 92.400 tonnes, contre 90.550 en 1929. L ·allure de la produc
tion journalière a été plus régulière qnc l 'année précédente, 
le ma."\'.imum ayant été atteint en décembre avec 96.180 tonnes 
(contre 97.240 comme maximum en 1929) et le minimum en 
juillet avec 87.440 tonnes (contre 85.150 comme minimum en 
1929) . Comme le montre le tableau 11° 2, cc n 'est que dans le 
district de la Campine que la production journalière a été 
quelque peu accentuée, et cc, vers la fin de l 'année, accen tua
tion qui s'explique par le développement progressif des exploi
tations de cc district. 

Stocks de h o uille. 
(Voir tableau no 3 et diagramme no 1.) 

Lo stock total de houille du pays avait commencé à aug
menter à partir du mois d'octobre 1929, époque à laquelle il 
était inférieur à 300.000 tonnes. Pendant la première moitié de 
l'année 1930, ce stock s'est élevé très rapidement, atteignant 
près de 1.600.000 tonnes à la fin dn mois de juin. Un accrois
sement très important, de 1.600.000 à près de 2.500,000 tonnes 
s 'est encore manifesté au cours du deuxième semestre. 

Le diagramme n° 1 indique que, dans le district de Charle1·oi, 
l 'accumulation du charbon sm· le carreau des mines a été à 
la foi s importante et continue, de telle sorte qu 'à la fin de 
l 'nnnéc le stock y dépassait la production d 'un mois, de plus 
de 40 %- Dans les districts du Couchant de l\Ions, du Centr e 
et de la Campine, un ralentissement s'èst mnrqué vers le milieu 
de l 'année clans la mise en dépôt et le stock à la fin ùu mois de 
décembre y est de l 'ordre de la production mensuelle. 

Dans le di -trict de Liégc, la courbe représentative du stock 
a pris une allure en palier dès le mois de juillet et une allme 
descendante vers la fi n de ] 'année; celle-ci se termine avec un 
stock n 'atteignant pas dans cc district 60 % de la vroduction 
cl ' un mois. 
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»juin 
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: 1 » d écembre 
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TABLEAU N° 3. 

STOCKS EN MILL!Ens DE TONNES 
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8~ 63 63 6 53 113 97 I l~ 9 93 144 138 1 \17 15 140 199 183 343 
256 

3,, 218 201 408 
287 217 

30 258 

3 13 
~ 3 1 32 274 2-10 ·152 :i2 2\15 21">7 278 
;-.57 33 :i22 2"7'> ti25 

297 
:~6H 293 f'.t\4 

34 297 
420 353 783 

33 297 
453 386 s: 1 

35 30(1 
·lï S 408 008 

37 203 
36 i 278 

Personnel. 
(Voir tableau n• 4 el d " 

iagramme n• 2.) 
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ü til 

-17 322 
72 498 
86 720 

130 1 . 103 
lî~ 1 .327 
2 18 1 . 459 
2-10 1 . 585 
280 1 . 719 
2!1:-. 1.845 
107 1.980 
330 2.221 
35~ 2.394 
!377 2 .485 

L a chute brusque qui correspond . 
diagramme du p ersonnel occupé e t d au :nms d? juillet dans le 
le distr ict du Cou chant de Mons s due a la greve qui a affecté 
de ce mois. Cette gr ève fut la con~en ~t la première quinzaine 
d'un chômage que l'or!!'anisati"on mu~:ion, dans <'e seul district 

V ouvr1er e • r ) 
pour le 30 juin, en vue de manjf soci a istc avait décidé 
r at ion de la p ension de vieilles dester en_ faveur de la majo- · 

se es ouvriers mi , 
On remarque qu'à part le r e 1 neurs. 
1. , l' f f "f eu momentan, . . exp ique, e ect1 ouvr ier n 'a b" · e qui vient d'être 

"è su 1 qu'une d" . 
m re peu marquée pendan t l 'été 1930 iminution saison-

Le r elevé ci-apr ès indique qu 1 · 
l ' l ' d e e nombre t t 1 d ' P us e eve e 1.500 unités en ch"ff 0 a ouvrier s est 

1930 ,, . 1 res ronds ' l . 
qu a la f m de l 'année 1929 1 a a fin de l 'année 

par une raréfaction de la main d; aquelle avait été marquée 
ouvriers en p lus dans le bassin d.e Cœluvrle. ~l y a p rès de 2.000 r lar ero t . 
ier en plus ? ans la Campine; par contre I e il y en a un mil-

2.000 en moms dans le Couchant d l\r ' on en compte p lu s d e e J.1'i.ons. 

\ 
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D écembre Décembre 

1929 Hl30 

Couchant de Mons 34.200 32.000 

Cen tr e 22.900 22.800 

Charleroi 43.900 45.800 

Namur 2.200 2.300 

Liége 34.100 34.900 

Campine 20.300 21.300 

Royaume 157.600 159.100 

TABLEAU i\0 4. 
PEH"ONNEL OU VRrnR DES Cll AR llONNAGES 

•Pn mil l1e rs d"o11 v1·i Pl's) 

üu ,Tiers Ü •l l'riers O u \'ri ers 
du fend 

de la 

Ouvrier.; 
<U fo nd 

et 
Périodes il (y ·comp ris 

les u uvri c rs de la surface 

\ 'cil1 L" il \"ci1" ) SL! r fac ç 

1930 jan\"i er. 21.1 1 
J 13 . 0 -lô, ï 

février . 2 1, U 1 11 . 2 ·lo, O 
1n a rs 20 ,5 )1 1~ . 7 45 . 6 
U 'l l'J } 20 . 2 - 1117 .6 45,9 
1na i 20 .1 1117 ,-1 ·16 .2 
ju iu 19 ,S IOû , I ·111 , 3 

1 juillc1 19 , 1 IOt , 3 4;,' 1 
ao Ül h l, !> IOï 1 -lti , 3 
se pt.;1ub rc. IP. ô ! • 0 :6 ~:'>.!l 

o ctobr" 20 .·I 110 , 9 ~ li . 2 
110vt•111b r·•. ·:1 ,u 113 .f> .'(? .o 
déce m bre. ~ 1. 1 11 :l. :l 4:,. 

l IP30 moy enne 20 . 3 109 . 0 46 . I 
1 1929 » ( 1) . 2tl. 3 105, ~ l i . 1 

1928 )) ( 1). U ,2 l 1 : . (i ·l ti , Î 

Production par journée d'ouvrier . 
(Voir lnblen.ux n°• 5, 6, 7 c l 8 cL cl i11grnm mc n• 2.) 

réun is 

159 , î 
157 ,2 
15·1, 3 
153 ,f> 
153 , t\ 
153,0 
J.J7 , 4 
1:13,4 
152 . 5 
15 ; . 1 
l liû , 5 
159 . 1 
155 . 1 
11">L.9 
l ù3 . 3 

Le tableau n° 5 indique que la production par journée d'ou
vr ier , calculée pour l 'ensemble du pays, n 'a subi que des var ia
tions minimes au cours de l 'année que l'on considèr e les 
ouvriers à veine, l 'ensemble des ouvr iers du fond ou l ' en semble 
des ouvriers du fond et de la surface. 

(1) Ch i ffres défin it ifs clc la s tn.li s ti que a n n ue ll e. 
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Les tableatL" n°• 6 à 8 permettent de comparer, dans les 
d i\'Crs distr icts, le rendement de chacune de ces catégories en 
1930 avec le r endement des années antérieures, ainsi que de 
faire des comparaisons entre les districts. 

Abstract ion faite du district peu important de Namur , on 
constate qnc dans le bassin du Sud, le::; chiffres relatifs à 
l'année 1930 diffèrent peu de ccnx relatifs à l 'année 1929 ; 
cependant,. en cc qui concerne Charleroi, on trouve une diminu
t ion d'environ 4 % pour la pr oduction par ouvrier du fond et 
d'un taux Ull peu moindre pour }a production par ouvrier en 

général. 

La comparaison entre Je bassin du Sud et celui du Nord 
conduit à cette constatation importante que le second. dont les 
chiffres sont en progression marquée, dépasse aujourd 'hni le 
premier non seulement, comme précédemment, sous le rapport 
de la product ion par ouvr iet· à veine. mais aussi sous le rapport 
de la production par ouvrier dn fond et sous celui de la produc-

tion par ouvrier en général. 

TABLEAU N° 5. 

Produc1ion journalière pnr ouvrie r 

- -----
PÉRIODES Ou \ln crs 

Ouvriers Ouvrier• 
du fond du fond 

ü veine ( '·compris les e1 de la surface 
ouvriers à ve iu e) 

ki log1·. ki logr . kiloµr. 

Janvier 1930 4 .5·19 832 5118 

F évrier .j .5\18 839 590 

.\lars . ·I. ;) 15 835 
.. 2 ;) 

1 
Avri l. .j . 4 ' î 82î ;,74 

1 ,\\ :ii 4 .5.J7 826 57-1 

Ju in ·I. :.51 820 564 

1 
.l ui Ilet .J. 568 821 563 
Ao ût ·1. 5H 82t 56 

1 
~eprem '." r'-" .j .é15fl l'2f> 572 
Ocrohre . 4. 539 82.J 57;, 
Novembre ·l .5ti6 

1 

824 575 
: DécembrP. .j .:.69 ~37 5~.J 

1 

________________________ ..... _____ 
5 
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TABLEAU No 6 

ProJ11nion moy~n11e jourmtlièrc ru r O U\'l 1ér 

D1>TRICTS )11:<11.NS 
~ ''c111c (en kilogs.) 

1 
-

en i9rn 
1 

tll i9·?5 I C 01 19:.16 
1 

Cil 1927 
1 1 1 

(l) 
en 1928 Cii 1929 

(!) ( l ) I l l (1) (1) 

Coucha ut de Mons 2 .. 122 3.ùl7 :} :l1 i:l 
1 Centr<: . 

3 .42fl :J . 'f>7 1 

Charlero i 
3 457 3.-l!i? 3.77'2 3. 85 1 

3 .ri~3 

Namur. 
3 .!!37 3 . 7'J \ ·l .062 ·I. l l R 

.j . 133 .J .504 

3. 146 3 . •iXQ 
·l , 398 -l.ô?i3 

Liége 
3.!'1 15 ·1.1 60 

3. 406 3 . t>Z! :l.!116 3.853 
·1.251 4 .228 
1.1 17 .j ·l ·l6 

Bassin Ju Sud. 3. 160 3 . .J!l 3.î!l l 
---

Campine » 5.290 '1J179 
3 .82:l -1.061 

1 

.j .280 
5 .0 13 5.7'";7 6 . 207 

Le Royaume :l. l60 3 .55'1 3.879 3. !IO'f> .j. Hl2 

1 1 
1 

.j .-1-lt:i 

TABLE.AU No 7. 

1 1 
Prudur1 i<J1l 111 0, (' tlll t: J~. d ,.. . . . . ICI c par ( .. 

e llltcneur v cump11' I· . •tn n er 

Dt ,TlllCTS lllNJF:US 

' " ' c:. ,Oll \'l'I CI ù \'4.! 10~ 
(en kilog~) ~ 

- -

1 

. en 19131 en 19251 c 11 1926 1 
' 

en 1027 en 1!128 1 
( 1) (I l ( 1) 11) I l ) 1 

e n 19291 
( 1) 

Couchant de \ion~ 6 13 tiS:J 
1 Centre . 7-lî 

Charleroi · · .. 
î-14 723 78.J 
894 

Namur. : 
768 ~ } ;:, 

Liége 
?fi.j -;-:; 89 1 
70.J 632 6ti9 

Bassin d u Sud . - ---
Campine . 

73 1 î.)5 7'16 
» ;, 1 G79 ---

Le R•>yaumc 7.11 ti9.3 
1 

750 

' 

(1) Cbiffres d6finitif s des stat is tiques 11nn uel li:s. 

(2) Chiffres provisoi res. 

1 1 

737 i îî3 i:'ï 
ï81i 85~ 90 1 
804 
929 

Sô!l !j119 
!'l78 !nt 

li56 720 7ti4 

1 

i 4i 805 84 ~ 
G43 729 î86 

1 
;37 i\16 836 

1 1 

1 

1 
1 
1 

1 
en 1!!10 

(2) 

3 . 6!>9 
4 . 6 17 
4 .;,ü3 
4 .07.J 
·l . 50Sl 

4. 31 .J 
ti .421 

1 
.J. 520 

e n 1930 
(2) 

~ 

80:i 
909 
8?2 1 1 
\122 1 
748 

1 830 
838 

832 1 
1 
' 
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TABLEAU N° 8. 

-

l'roduction muyenne jou rnalière par ouvrier 

de lïnténeur cl de ho su:·fa .;·· r~unis (e n kilogs) 

D1STRICI"> ~Îl~l ... HS --

1 

- --
1 

·-~Il ( : ~tll \ t:!ll l!l 13 en 1925 
1 

('Il 1927 1 en 1928 1 Cil i 929 en 

( 11 (1) (1 ) (1) (1) 

Couchant <le ;\fo11s •160 179 521 525 548 562 

Cen tre ;-,35 -102 537 556 503 fi 29 

Charle roi 575 4Di 5:31 533 
1 

567 590 

Namur. 5ïil ;,3; ll24 65·1 67 1 ti74 

Liége 517 4.j.j ·17ù -168 513 540 

Bassin du Su d. f)2 479 516 520 ;,55 5î8 

Campine » 1 365 .J\)5 ·153 530 563 

---! ---
576 

1 .e R oyaum.: 528 

1 

.J72 f> l2 5 13 

1 

55.J 
l 

Salaires. 
(Voi1· tab len.u x n oa 9, 10 et 11. ) 

Les salaires des ouvriers mineurs n 'ont pas été modifiés au 
cours du premier semestre. Pendan t le deuxième semestre, deu." 
diminutions de ces salaires ont été décidées à la Commission 
nationale mixte des Mines : l 'une de 5 %, a été effectuée le 
6 juillet 1930 à titre de retrait de l'augmentation extra con
ventionnelle a ccordée le 4 août 1929; l 'autre, de 4 %, a été 
effectuée le 5 octobre 1930 à ti tre de retrait de l 'augmentation 
extra conven tionnelle accordée le 20 octobre 1929. 

Les salaires théoriques ont ainsi été ramenés an niveau con
Yentionnel correspondant à l 'index de base 865; J 'index de 
base n 'a pas subi de mod_ification au cours de l 'année. · 

Les salaires réels présentent par rapport am:: salair es théo
riques une différence consti tuant le « glissement ». Ces salaires 

(1) Chiffr es d éfiniti fs des stntistiques nnnuell es . 

(2) Chiffres provisoires . 

-1 

1 

1930 
(2 

570 

ô34 

57\> 
1 

650 

53.J 1 

575 ' 

598 

1 
5î8 1 
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r éels ont été déterminés par des enquêtes, à deux r epr ises, en 
mai et en novembre, c 'est-à-dire respectivement avant et après 
les diminutions ci-dessus indiquées. Les r ésultats <le ces enquêtes 
sont donnés par le tableau n° 9. Les salaitcs de ma i 1930 r epré
sentent sensiblement les salaires les plus élevés obteùus par les 
ouvriers mineurs entre la crise de 1925-UJ26 et celle de 1930-
1931. Il est à r emarquer que, conformément au désir exprimé 
par la Commission nationale mixte, c 'est le salaire correspon
dant à une journée normale de huit heures qui a été déter
miné, et non le salaire correspondant à une journée de présence, 
comme c'est Je cas dans la statistique annuelle de ] 'Adminis
tration des i\Iincs. une autre différence avec cette dcm ièrc sta
tistique consiste en cc que le personnel de surveillance n 'a p as 
été considéré dans les enquêtes précitées et en cc que le per
sonnel ouvrier proprement dit a été d ivisé en catégories plus 
nombreuses. 

Comme l 'annéc dernièr e, nous donnons, dans le tableau n° 10, 
la comparaison des salaires moyens de l 'annéc 1929 et de ! 'année 
1930, déterminés suivant la méthode habit~1ellc de J 'Adminis
tration des Mines. Ce tableau dénote des moyennes p lus élevées 
pour l 'année 1930 que pour l 'année précédente ; en effet, indé
pendamment du glissement les ouvr iers ont joui des augmen
tations extra conventionnelles pendant une période qui s 'est 
étendu e plus sur l 'année 1930 que sur l 'année 1929. 

Le tableau n° 11 indique la dépense en salaires par t onne 
nette extraite, dépense déduite de la production par journée 
de présence et du salaire moyen par journée de présence des 
ou vriers de toutes catégories. Cette dépense a augmen té p our 
tous les distr icts, sauf pour celui de la Campine qui, gr âce à 
l 'augmentàtion du rendement par ouvrier , se place actuelle. 
ment avant les districts du Couchant de Mons, de Charleroi et 
de Liége dans l 'ordrc croissant des dépenses en salaires par 
tonne. 

Il convien t de remarquer que d'autr es dépenses afférentes 
à la main-d 'œuvr e s'ajoutent an salaire proprement dit qui 
fait seul 1 'objct des tableaux n°• 9, 10 et 11. Les autrûs dép enses 
dont les on vriers ne bénéficient d 'ailleurs pas tous, ni dans une 
mesure uniforme, sont : les allocations fami liales, l 'attribution 
de charbon gratuit aux ouvr ier s chefs clc famille et de secours 

-'· 

r 

1 

.> ' 1 
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. 1 d n - a en outre les li t . aux ouvriers ma a es. j ' , 
diYers, les a oca 10ns ' ' 

1
, . ce contr e les acci-

. . es communes c assm an 
contribut1ons aux caiss .

1 
. ux or o-anjsmcs assurant 

dents du travail et les cont r 1 rnt10ns a . o ' 

une pension aux ouvriers âgés. 

TABLE AU N° 9. 
~:r •·T EN NovEMDRE 1930 SALAIR~~s EN r.i A I "' 

CAT ÉGORI ES 

J'o uvrier s 

. . 
A . - F ond 

1) Ouvr ier s à •reine. 
2) Ouvi-ie r s à mar.ehé 

t\u l rcs que les . oun:1e rs 
iL veine · o uvrie rs n ln 
journée ' nssimilnb les 
a ux précédents a u 
poi11 t de vue cl u sa
lai n:. 

3) Ouvrie r s occupés au 
transport pe nda n t le 
poslc cl'aba tugc. 

4) Au l.re pe r so.nne l du 
fond (;(·) . 

5) Ensemble d u per son · 
n e l d u fond (*) · 

Il . - Sur face 

Oatc ~ 

Ill 
c 
c 

:;:;.: 

. 1-.. l' une )ou rnée de hu it heures "'a a11 c c 

llassin du Sud <J 
c 

"' 1 ë5 ::ë Ë "' ;:l 
., 

E ... :J) .. "' . .,, 
"' u ~ 

" :J "' 1 "' z ~ u 6 

8 66,08 ô-t , 88 64, 6ô 67,94 
r.lai ô3 , 9-I 64 , 46 65 , ~6 59,76 59 , 33 59 ,00 60, 63 
Nov. 59, 06 58 , -19 :.8 , 

~ l a i 
Nov 

66,72 ti l ,25 1\:l,60 65,32 5 ... 28 ô ! ,û-1 6 57 .,1 62, ~ oo , 04 56 ,07 ;:,7 '7 " 56 , 86 6ù , 4 1 55 ,3~ GO, . 

"-1 . 33 -1 9 ,5î 49,5 1 -19 ,78 46 , 69 49 ,56 r, i, 74 V 3 97 
~·l a i 45. 48 -12,29 -l·J,f6 -16,aû 46 , 5ô -14.97 4 . 

ov. 53 ' 11 5 1. 1-1 51 , S3 53 '91 
M~i 50, 87 51, 19 5::1 , 79 J"' 19 46 -13 46 84 47, 69 

-1 6, ·l :J .Jl) , 37 48 ,ClO · • , 1 • ' 
Nov . 71 59 , 11 156 . 90 57 , 89 58,86 
"l ai· aî. i 2 58, 02 58 • - 1 85 52 45 52, :>9 
" "6 "-2 ,79 f>3 ,:io I <> · · No v. b2, t;9 52 , .> v 

1 

1 

<J 

E 
;:l 

" :-. 
0 

0:: 

65 , 00 
59, 17 

63 ,9 1 
57 .75 

49,57 
44,84 

[;2,23 
46, 98 

58 0:1 
52,4 5 

6) Ouvrier s qu11;lif!és e t. 
ouvric t·s y nss11111 la blcs 
au point de nie du 

8 78 46 , 2ri 4ô,8 1 .i:-.,38 46,61 
" . 46 , ~9 .18, 10 ·~ 63 •• 920

1 
:'1,,, •• , 0 42 ,2 .1 ~3 , 011 .10 . 22 42 , 68 

voU l 42 , 3 1 •Jfi , 7 -1 .. v .. 
Nov. 

sala i re . ·1 11' 08 
1. 1"la ·1 " ' 7) P e rsonnel mascu Ill Nov. 32 , 'i8 

40 ,54 
37,30 

38 , 99 36 , 50 38 , 728 :'3>8 , ~~ 
35,35 33 , :~ .j 35 , 0 :.,1 

:~3,68 
3l•, 89 

non q ual ifié. 

8) F em mes et fill e3. 

9) E nsc111ble du pers~.n
ne l d e la su rface ( ··) · 

c. _ F on d et s urface 
IO) Ensemble d u pe r son

ne l du fo ud e t de la 
s ur face (* ) . 

M:ti 
Nov 

H1.88 
18.31 

20 . 90 
19,25 

21, 0µ ,~ 94 25 .07 ~z.o.i 
l!J..JO zo: 25 22 . >'8 20,2 

l ~ . î l 
lî. fl4 

41 ,1 9 38 , 75 40 . '.'3 39 .0r\ 3!1,31 38, {~ 
Mai 30. 1·1 38 ,37 ·15 ,53 3fJ ,û-I 35 , 82 36, 13 3 ;, , 
Nov . 35, î9 

5'.l' Oï 5 1 ,54 ;,'.l ,08 51 ,52 51 . 97 53 , 31J 
~ l ai 52, 16 46 . 82 48, 11 47 ,04 47,3ci -17 ,Sf> -17, 7 1 .:8 ,33 Nov. 

1 de la surve11la n ce . (* ) Non compris le per sonne 

37, 9~ 
3-1,62 

2 1.99 
20, 2.t 

3t•.2.j 
36 , 0'3 

52 . 16 
47, 42 1 
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TABLEAU N° 10. 

SALAIRES EN 1929 E'r E N .1930. 

(Chiffres provisoires pour 1930). 

Ouvriers 
à 

Ouvriers du 
fond (y com- Ouvriers de 

Ouvriers de 1 

I OUies 

DISTRJ CTS vei ne pris les ouvr. la surface 
à veine) 

catégories 
fond 

et surface 

1929 1 19;0 1 1929 1 1930 1 1?29 1 lP~O 1 1 9~~30 

Liégc 
-

Couchant de :Vions J 58,25: 6 l ,4Ci . 3 9 , \ 1 j 1 1 ,, ,-G :.1. 09 3o.il3 ~ o ::io 48 ··1 ~9 <>l 

Centre . . . . 53 .0-1 1 62, 72 · 3 - j , .~ "-·-
. v ,o5 57.8n 40 .70 -13 , 22 49 , 64 5::i , -1-1 

Charleroi -7 81j l ~2 1 
;) . • ,i u_· .79. :,3 ,n , 57. 73 36,li 38.::.8 '1î, :i71 ;)J.23 

Namur . 0 0 0 
• 41 ô;,,C,o 54,17 fi8 , 50 38 .Si -11 ,i·I -19, ·l:::. , 53,57 

Bassin du Sud. 

53,7' 1 li2, S9 :.3, 28 56 .13 37, 41 40, li -18 ,61 51 ,621 

5S ,2:i162,48 53. n l 51,20 :n,-11 40 .20 48-:-:ï'2 51 ,9/ 

65,15 1 66,25 57,23 :'iS.5-1 36 ,42 38 .'-8 -Campi ne 
_ _ __ v o l ,32 E2,81 

Royaume 
58.84 1 112, 85 53,%1 "7 , :18 3<30 3!\9H rn .ïRI 52,081 

1'ABLE;\U N° 11. 

SALAinES PAR TONNE. 

Dépense>- en sala ires 

DISTR ICT -; -par ton ne nette 
cx:n:irt 

--- 1!129 ,1, 1 19:11) 

francs F1 nnc:-. 
C ouch:u11 <l" Mo i.s 8G,2:, 91,60 Centre . 
Ch:irlcroi 

-;'8,95 3.1. ~o 
:'\anu11· . 

80,:iD 88 .!l-1 
l.1tge 73.46 82,-1 l 

90 . 10 9ô ,67 
-

lla , sin du S u<l. 
(: arn Fillc 

8:~. 73 $10.38 
!ll . 19 88,31 

1 
l~oya,1m c 84 .63 

1 
90, IO 

(IJ Chiffre5 définitifs de la s1ai is1 iqu ~ :rnnnclle. 

·" 
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Prix des charbons. 
(Voir tn.ble:1u n° 12.) 

Le tableau n° 12 reproduit les prix enregist rés chaque mois 
par le Moniteur des Intérêts Mctt friels pour diverses catégories 
de charbons. 

Les prix des cha rbons industriels qui semblaient avoir atteint 
un palier dans les derniers mois de l'année 1929 sont r estés 
stables au début de 1930 puis sont descendus d ' ime manière 
continue jusqu'à la fin de l 'année, époque à laquelle un autre 
palier paraît se dessiner. 

La dimin ution totale a été de 40 à 60 francs et compense la 
hausse qui s'était produite au cours de l'année 1929. Les prix 
au 1 cr janvier 1929 ont été r eproduits dans le tableau n° 12 
afin de montrer qu'on est r evenu à peu près au niveau de cette 
date, sauf pour les fines à coke qui se maintiennent, du moins 
nominalement, à un prix, de 10 francs p lus élevé qu 'au début 
de 1929. Il a été signalé ~ans la statistique de l 'année précé
dente que cette catégorie avait subi une hausse moins forte que 
les autres en 1930. 

Les prix des charbons · destinés alL"'( locomotÏ\·es de la-Société 
nationale des Chemins de fer belges ont été fixés, comme pré
céclemment, au début du somestre d'été et au début du semestre 
d 'hiver. Une baisse de 10 francs par tonne a été appliquée le 
1°,. avril, une autre de fr. 12.50 par tonne a été appliquée le 
1•r octobre en ce qui concerne la qualité demi-gr asse (~lasse C). 

Pour les charbons domestiques, on· ne constate qu'une dimi
nu t ion de 20 francs par tonne d u début à la fin de l'année. 

Production de cok e. 

La production de coke a diminué, au cours de l 'annéc 1930, 
dans les régions du Centre, de Charleroi et de Liége, pal' suite 
du ralentissement cl 'activité de ! 'industrie. métalltU'gique. (Le 
nombre de hauts fourncam,;: en activité est tombé de 58 en jan
vier à 51 en juin et à 44 en décembre) . Ce ralentissement n 'a 
guère affecté la production des cokei·ies situées en dehors des 
régions minières et métallurgiques. Pour l'ensembl~ du pays, 
la production de l 'année 1930 a été _inférieure de plus de 10 % 
à celle de l'année 1929. 



TABLEAU N" 12. 

PRIX D ES C HA R BONS EN J ANVIER J929 ET PENDANT L'ANNÉE 1930 
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. ., ;,;: ~ ...., :;;; < ë.. ü > u "°' 
....,_ :... 
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V 
V 

u <; - -
Charb o ns indus triels 

1 ' 
PcJussier:-: niaigre~ bruts 70 i:io 1 l 3ù !30 120 11 5 1 :o l O:'i 100 95 90 85 80 75 » » ln vas 85 150 ' 150 150 140 135 125 ; 20 11 :> 112,:.0 105 100 95 90 » 1 /2 gras la "és 130 175 1 175 175 l ti5 ltiO 150 145 140 137 ,1'0 130 125 120 11 5 ) 1cnu$ mnigres . . . . 115 160 160 160 150 1$0 145 1-lO 135 132 .50 125 120 120 120 » 1/2 'µ ra s bruts ., . 130 175 lî5 175 l tif\ 160 155 l;:.o 150 147, 50 137,50 132,50 132.50 132,50 » » mi-laves . 1:,5 190 IQO 190 ISO 175 17f1 170 170 167 ,:>O 155 150 150 150 Grains m •ia rcs . 165 2 10 1 210 210 200 190 l80 175 170 167,50 165 160 160 160 » l/2 grns . 170 225 1 22:; 225 ;?15 20:-i 20(.\ 195 190 187,50 185 180 1$0 17[> 

- ··- 1 

Fines à coke. 145 180,50 180,50 180,50 170 170 170 162,50 162 .50 162,50 155 l fl5 lf.5 155 - -
Char i.ions pour l .. comotives de 

ln Sté Nat ionale d~s Chemins 
de fe r : classe C:, 12 % de 

142,50 cendres (menu 0-70) . 172,50 ~ 72,50 172,50 JG2,50 162,50 162,50 162,50 162,50 162,50 150 150 150 150 . 
Ch arb o ns d omestique s 

Braiset1cs 20/ 30 !/2 gras . 245 
1 ~!g 325 315 300 300 300 300 300 300 305 305 305 305 

)) )) t111 rhraci tc 280 340 330 31!'> 315 315 3Jri 3Jf> 315 320 :-120 320 320 Têtes de moineaux 1 2 gras . 275 1 % 0 :350 340 321' 325 325 !{25 32f> 325 :}30 330 330 331) » » anthracite 320 1 3S5 385 37f1 360 360 3ô0 360 360 360 365 365 365 365 Gai lletins 1/2 gras . 2î 0 1 340 340 32(1 315 31 5 315 315 315 315 320 320 320 :320 » nnth raci tc. 310 i !!70 370 360 345 345 345 345 345 345 ·~50 1350 350 3;;0 
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Prix du coke. 

Les prix du coke mi-lavé pendant l 'année 1930 sont indiqués 
Li-dess .ms d'après les cotes mensuelles <'hunées par le J!onitew · 
des Intérêts Matériels. Comme pour les charbons, nous rappe
lons, en outre, le prix au 1°' janvier 1929, ce qui· p ermet de 
constater qu'on est revenu au même niveau qu'à cette date, à 
la fin de 1930. 

TABLEAU N• 14. 

P RIX MOYENS DU COKE. 

PÉRIODES 

Ier janvier 1929. 

1 ~r janvier 1930. 

1er févr ier 

Ier inars . 

1er avril 

Jer mai 

1•r juin 

Ier juillet. 

I er août . 

l •r septemb re 

l •r <>ctobre . 

l er nove mbre 

I •r décem hre 

ter janvier I931 

Prix de la tonne 
de coke mi-lavé 

Fr. 

I85 

210 

210 

210 

200 

200 

200 

I90 

190 

IPû 

I85 

185 

185 

185 

1 -fi 

1 

r 

~ 
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Production d'agglomérés 

La production d'agglomér és a for tement diminué sur la fin 
de 'année dans le district de Char eroi qui est le plus impor tant 
du pays p our cette fabrication. Il en r ésult e que la production . 
globale du p ays a été moins élevée qu 'en 1929. 

TABLEAU N° 15. 

PRODUCTION D'AGGLO~IÉR~S PENDANT L'ANNÉ E 1930 . 

(en milliers de tonnes) 

-
i5 ,,, e 'ê ., 
.2 5 ~ Ë et. PÉRIO DES ~pË i5 . ., ., 

"' " 0 " u z -u-o Q 

1 
1 

Jan vi er 13 17 93 5 37 

1 
Fé vrier 12 18 1 75 3 3i 

~l ars . 9 19 '75 2 ~9 

A\'l'i l . 7 22 84 6 40 . 
,\lai 8 2-1 90 8 46 

1 
Juin 10 2-1 80 7 38 

J ,, ille t 10 30 88 8 39 

Août . 7 27 s-1 9 38 

Septe mlir.: Il 25 • 88 10 39 

Octob re . 10 I8 so 9 37 

Novembre 8 I7 64 5 36 

Décembre 9 19 69 6 35 - - -
T ota l 1930 112 

1 

260 970 

1 

78 460 

Année 1929(1) . 125 250 1. 162 74 405 

~ 
<-

1 

1 
165 

144 

144 

159 

176 

159 

175 

165 

171 
1 

154 

130 

138 

1.880 

2.019 
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Prix des agglomérés . 

La tableau suivant donne le relevé des p rix fixés semestriel
lemen t pour les briquettes, d'une teneur en cendres de 9 à 10 %, 
achetées par la Société nationale des Chemins de fer helges. Le 
pr ix au 1er janvier 1929 est rappelé au..x f ins de comparaison . 
Des diminutions de 14 f r ancs et de 15 francs ont été appliquées 
r espectivement le 1er avri l et le io• octobre, mais, à la différen ce 
de ce qui a été constaté pour les charbons et le coke, le prix en 
fin d 'année est r esté süpér ieur a celui du début de l 'année 
1929. 

TABLEAU N° 16. 

P É R IODES 

l er J anvier l\l29. 

t er J a11vier 1930 . 

1 • r Fé vrier 

Jer ~la rs 

Jet .\ vri l 

j or .\! ai 

}cr J u in 

}cr .lu 1llet 

}er Août . 

Jcr Septembre 

}c r Octobre . 

Ier Novembr e 

I or Décem br e 

l cr Jan vier 1930 

Pri x de la tonne 
d é br iq u.: t tes 

p our la Sociê!tê Nntio n:ile 
de s ch emi ns d e fe r 

belges 

167, 50 

20-t ~ 

204 )) 

204 )) 

190 » 

190 » 

190 )) 

- 19ù » 

190 » 

l!lù )) 

175 » 

175 » 

175 » 

lï5 » 

l 

1 
1 

l 

J_ 

ST A.TISTJ QUES 

Mouvement commercial et consommation 
de houille 

de l'Union belg o-lux embourgeoise. 
(Voir tableaux n°• 17, 18 et 19 et dingramme n° 3.) 
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Alors que la consomm ation de combustibles solides dans le 
ter ritoire de l 'Union économiqu e· belgo-luxembour geoise avait 
subi un accroissement très marqué en 1929, en dépassant 38 mil
lions de tonnes, cette consommation est r edescendue en 1930, 
presque à 34 millions de tonnes, c'est-à-dire en dessous des ta~x 
des années 1927 et 1928, qui étaient compr is entre 34 et 35 mil
lions de tonnes. 

Cette r égression est évidemment due à la crisC' qu i a affecté 
en 1930 un grand nombre de branches de l 'industrie, notam
ment la métallurgie et , par r épercussion, les transp orts. La 
réduction de la production de fonte, tant en Belgique, où cette 
réduction a été de plus de 600,000 tonnes, que dans le Grand
Duché de Luxembourg, intervien t à ell e seule potu· lme part 
impor tante dans la diminution de consommation de combus
tibles. 

Les importations on t été, en tonnage, moins importantes qu 'en 
· 1929, mais néanmoins plus élevées qu'en 1928 et qu'en 1927: 

Les combustibles étr angers ont couver t une proportion un peu 
p lus élevée de la consommation : près de 43 % ~outre 42 % en 
1929 ; en 1928, cette pr oportion n 'était que de 36 % . 

Comme précédemment l 'Allemagne est intervenue p our la 
moitié du tonnage importé, tous combustibles r éunis et e::-..-primés 
suivant leur équivalent en houille. En ce qui concerne le coke 
seul, la part fournie par l 'AJlemagne a diminué, t ombant de 
plus de 80 % à moins de 60 %, par suite d 'une intervention 
plus importante des Pays-Bas. 

La Grande-Bretagne occupe la seconde place avec ses impor 
tat ions de houille, mais elle est suivie de très près pa1· les P ays
Bas, si on tient compte du coke que ces derniers nous i ournissent 
en plus de la houille. 

Il convient encore de signaler que les impor tations de coke 
ont au O'menté sensiblement en valeur absolue, alors que celles de 
houille

0 

ont diminué et alors que la consommation de coke a 
diminué, cl 'après ce qui a été dit plus haut de l 'industrie métal
lurgique. 
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Les exportations ont augmenté en 1930 par rappm't à 1929. 
L 'augmentation n'affecte guère cependant les e>..-péditions 
vers les pays qui sont nos principau."< clients et en tête desquels 
vien t la France, celle-ci recevant 78 % de nos exportations. On 
constate même une diminution sensible en ce qui concerne la 
Suisse qui vient au troisième rang. L-Yaugmentation porte prin
cipalement sur les pro~sions embarquées dans les soutes de.s 
navires. 

Au total, exprimées en houille, les e>..-portations représentent 
21 % environ de la production, contre 20 % en 1929 et 21 % 
en 1928. 

Le déficit de la production par rapport ù. la consommation 
de l'Union belgo-lu."embourgcoise a été de 6,723,000 tonnes seu
lement, contre 11,497,000 tonnes l 'année précédente. l\iais, 
2,136,000 tonnes représentant plus de 6 % de la consomma
t ion et près de 8 % de la production, ont dû être mises en 
stock, de sorte que l 'excédent des importations sur les e>..-porta
t ions a atteint 8,859,000 t onnes. 

Le diagramme n° 3, pour l'établissemen t duquel il a été admis 
que la consommation de charbon étranger en Belgique corres
pond à l 'importation, donne approximativement la r épartition 
de la consommation en charbon étr anger et en charbon belge. n 
indique, en outre, la quantité de charbon belge exporté. 

Depuis 1923, la proportion de charbon belge dans 111 consom
mation de l 'Union belgo-luxembourgeoise a varié comme suit 

En 1923 67 % 
En 1924 60 % 
En 1925 61 % 
En 1926 65 % 
En 1927 62 % 
En 1928 64 % 
En 1929 58 % 
En 1930 57 % 

C 'est donc en 1930 que cette proportion a été la plus faible. 
Si le charbon qui a été mis en stock au cours de cette année 
avait été consommé dans l 'Union belgo-luxembourgeoise au lieu 
de charbon étranger , la proportion aurait été de 63 % . 

..,. > \ 

li 

J. 
( 

STATISTI QUES 

TABLEAU N° 17. 
IMPORTATIONS (e n m ill iers de tonnes) 

Pa ys d e 
H ouill· Coke r\ gglo mérés 

provena nce 

Allem:igne . -1 .361 2. 303 156 
Grande-Bret:\gne . 2.775 - -
Pays-Bas 1.831 612 19 
France . l . 1·16 - -1 
Au tres pays. 201 32 l 

T otal 1930 (1 ). 10.31-1 -1 . 093 16·1 
1 ':129 ( 1). I l 375 3,-105 181 
1928 (2). 8 .92-1 2. 778 98 

TABLEAU N° 18. 

l~xPORTAT!ONS (en mill ie rs de tonnes) . 

Pays de 
Ho u11le 

d es1inatio 11 
c .. ke Agglo mérés 

France 3 .1 20 67·' -175 

Pays- lhs 289 - -
S u isse 96 - - · 

Co ngo - - -
Diver s pay~ 36 12:! 100 

P rovisio ns de bord 421 - ,,,_ ,.,, 

T otal 1930 (1 i 3.9ti2 793 712 
1929 (1) 3.790 738 7-12 
1928 (21 -1 . 21 3 809 8-16 

( I J Chiffr es p rov iso ir es ; (2) ch iffres dé finit ifs . 
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1 

T otal 
Le ~okc: et le! 
:\gglo m . étant 
com ptés d ;111! 

le total pou r 
leu r éq Ûi val. 

c:n hou ile 

1 7.702 
2 .7i5 
2.698 
1. 150 

246 

1-1. 571 
16. 207 
12.82-1 

1 T o tal 
Le cok e et les 
"gglo~ . é tant 
'"mptes d an s 
le luta i po ur 
leu r équ ival. 

en houile 

4.~83 

289 

96 

-
298 

546 

5.712 
5.476 
6 .093 
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TABLEAU N° 19. 

CoN~omtATION (en milli<' rs de t onne!<). 

1 
1927 

1 
1928 

1 
1929 

1 
1930 

Produc1ion 27 f>5 l 27.578 26.9·10 2ï .4~6 (2) 

1 mpor1a1io11~ 11 .2-12 J ·?.824 lû.207 (21 14 .571 (21 

E~porto1 iu11s ·I 6ïr1 6 1)(13 5 flG (2) 5. 7 12 (2) 

Diffé re nce d es siocks (l • . -\- 1 .691 ô8 l - 8 15 + 2. 163(2) 

C:ons11m111ati n . · I 3~ 427 ~4.990 
1
3o.4 81i 31. 122 (2), 

Ü I AGRAMME N° 3. 

(1) l .e s igne + inJique u n" au~melliation d e st c cl< au co urs de)' - . 1 s ig ne - une dim n~ttio n . annee , e. 

(2) r: hiffres p ro\'Ïsoires. 

.. -. 
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Répar tition de la consommation. 

(Voir t11ble11u no 20.) 

Le tableau ci-après indique, en ce qui concerne la B elgiqne 
seule, pour la période du 1er octobre 1929 a i i 30 septe-mbre 1930, 
comment les combustibles se sont répartis entre les diverses 
branches de la consommation et quelle a été la proportion de 
charbon belge dans la consommation de chaque industrie. 

Les sour ces de cette documentation ont été mentionnées à 
l'occasion de la publication. l 'an dernier , du premier tableau 
de ce genre, dressé pour la période du 1'" octobre au 30 sep
tembre J.929 (1). 

La comparaison de ces deu."X relevés successifs montr e que la 
proportion de charbon belge a augmenté dans la consommation 
de la navigation (les charbons de soute sont ici comptés dans 
la consommation intérieure et non dans l 'exportation) , que la 
même proportion que précédemment a été maintenue dans la 
consommation des mines, des fabriques d 'agglomérés et des cen
trales électriques, mais que la proportion de charbon belge a 
diminué dans la consommation ne toutes les aut res industries 
ainsi que dans le chauf fage domestique. 

Pour l 'ensemble des diverses branches de la consommation 
dans le Royaume, la proportion de charbon belge est descendue 
de 68 % à 63 % . Cette propor tion est plus élevée, mais a subi 
un recul plus sensible, en ce qui concerne la Belgique seule 
qu'en ce qui concerne l 'Union belgo-luxembourgeoise ; la con
sommation du Grand-Duché de Luxembourg est alimentée, en 
effet, principalement par du coke allemand. 

(1) Annales des /l1/i11es de B el1<iq11e . Hl1". tome XXX I , I re livraison. 
« L' 1 n d •strie Char bon nière p<.nda·11 l'a1 11u!c i 92\l "· 



TABLEAU N° 20. 

RÉPARTITION DE LA CONSOlllMA'fIO N. 

BRANCHES DE LA CONSOMMATION Part de chaque 
industri e 

=====:=====:-:! ======:----------- dans 100 1011nes 
1 GkOUPES ' Si;nm,•1s1o:<s 1 consommé~s 

I flllmes. . 
Industries extractives. ) Carr:ères • 

1 Ensemble. . . . . . . 

1 

l 
Charbon p our locom ot ives de la 

S-,eiété Nationale des che
mins de fer. . . . . . 

. Char bon pour d'autres usa e s 
Industrie> des transpons à cette société et char~on 

. pagnies . . . . . . . 

1 
cons mmé par d 'autres Corn-

Navigation (charbon d e soutt:) 
Ensemble . 1 . • . . . . 

lndu,a.ries de tr:rnsfor- Fabriques d'agglomérés 

) 

Fabriques d e coke . . 

mau on de la houille u~ines à gaz . . . 
et centrales électri 'lues Centrales électriques 

I Ensemble. 

I ndust r ics de< métaux ) 
1 

Sidérurgie . . . 
Usines à zinc, plomb, etc . . 
Construct ion méiallique . 

1 

1 
. I Glacerie et verrerie . . 

Aut~es ~ 1:n.nJes .. 111dus- i Ind ustrie céramique . 
tries tl allant P' mt;:'.P3 • Ariq ueterie et tui lerie . 
lement les mat1ert!S Cimenterie 
minérales l~ndustrie chi~iq~e : : 

1 
E nsemble . . , . . 

Princi· . . . . · l l n dustrie texti le. 
. pales rn c.lustJ ies S ucrerie 

traitant les matières p t .. · • · 
végétales ape ei ~ e · · · 

Meunerie . . . 
Ensemble 

Autres . i.ndustries d'ap- l . . . 
prov1s1onnant de com-
bustible' par gr~ndes 
quan tit és 

Pe ti tes industries d'ap
provisionnnn t en clé
détail, a<lminist r: lions 
pub liques et pan icu 
liers 

1 7.6 

1 

l, ·l 
-J !) • 0 

6.5 

1 .o 
1,6 

J 9, 1 
1 

t2,0 
5.1 
2,3 
4.2 

J 3~ . 6 

1 
1 ....J 8 ,9 

2 ,5 
0,-! 
l ,U 
2.6 
1.2 

7,7 

1,4 
0,5 
0,8 
0 , 2 

3,0 

6,8 

21,9 

T '>tal 100,0 

Parr de la 
houille belge 

dans la 
co11som ma1ion 

de chaque 
industrie 

97 
86 

87 

85 
ô2 

·17 
100 

3G 
tl6 

f\l 
9 1 
îO 
5-l 
ôi 

91 
50 
o9 
>•6 

% 

,.) 8 3 

" 57 

v 44 

..J 62 

..../ ~-

'' 

../ 56 

" 58 

Moyenne 63 

! 
1 

1 

11 

. ...., 

~· 

1 

l 

-v 
\ 
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R ésumé de l a sit u ation économique 
de l'industrie charbonnière pendant l'année 1930 
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L 'année 1930 a été marquée par une crise industrielle qui a 
eu pour conséqu ence tme forte diminution de la consommation 
des combustibles et une concurrence acharnée de la part des 
producteurs étrangers. 

La chute des prix a été considérable en ce qui concerne les 
charbons industriels et a compensé la hausse subie en 1929 ; elle 
a· été moins forte en ce qtù concerne les charbons domestiques. 

Malgré la diminution des salaires des ouvriers mineurs, le prix 
de revient en salaires par tonne est r esté, pour l'ensemble de 
l 'année au-dessus du niveau moyen de l'année précédente. . 

Ces indications permettent déjà de concltu'e que, succédant 
à une année favorable aux charbonnages, l'année 1930 n'aura 
donné à ceu..>:-ci, considérés dans leur ensemble, qu'un profit 
médiocre. 

Mais m 1 autre élément a aggravé la situat ion : l'écotùement 
de la production a rencontré de grandes d ifficultés, bien que la 
consommation ralentie du pays soit restée notablement supé
rieure à la production, laquelle ne s'est accrue que de moins de 
2 %, quelques milliers d'ouvriers étant rentrés dans les char
bonnages après une année où l'effectif avait été très bas. 

Si l 'e:J\.'})Ortation a pu dépasser légèrement son t atL>: anté
rieur, le charbon belge a dû, cl 'autre part, céder à l'in térieur 
devant les charbons étrangers et 8 % de la production de l'année 
ont dû êtr e rrUs en dépôt. Le stock a ainsi atteint un tonnage 
dépassant les stocks les plus élevés des années antérietll'es. 

A la fin de l'année, la situat ion est devenu<' critique. Les 
r éstùtats des derniers mois ont été nettement déficitaires. Une 
enquête effectuée par l 'Afuninistration des :Mines à la demande 
de la Commission nat ionale mixte des Mines, a, en effet, mon
tré que, pour le mois de novembre 1930, le résultat global d'ex
ploitation, compte non tenu des dépenses de premier établisse
ment, se tradu isait par tme perte de fr. 5.10 par tonne vendable 
et que le nombre des charbonnages dont le compte individuel 
soldait en perte r eprésentait 60 % du nombre des mines de 
houille en activité. 
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ADDENDUM 

Note sur la situation pendant les quatre premiers mois 

de l'année 1931 

Pendant les quatre premiers mois de l 'année 1931, la situation 
a continué à s'aggraver. 

Les prix des charbons domestiques, dont l'écoulement a laissé 
à désirer, l 'hiver 1930-1931 ayant été doux, ont marqué à leur 
tour une forte c_hute. Les pri..x de ces charbons au mois d 'avril 
1931 sont en r ecul de 40 francs en moyenne sur les derniers 
pri..x mentionnés pour l 'annéc 1930 dans les pages précédentes. 

Le renouvellement du marché pour la fourniture des char
bons pour les locomotives de: la Société nationale des Chemins 
de. fer, a naturellement été influencé par le r ecul subi depuis 
le marché précédent par les prix des charbons industriels. Le 
prix pour le semestre avril-septembre 1931 a été fixé pour le 
menu 0.70 de la classe C à 15 francs en dessous du prix anté
rieur. 

La consommation ne s'est pas ranimée et le stock a continué 
à augmenter sérieusement atteignant à la fin du rnùis d'avril 
3.034.160 tonnes. 

Deux diminutions successives de 5 % ont été effectuées sur 
les salaires des ouvriers mineurs, la première était motivée par 
la baisse du coût de la vie, la seconde par la. baisse du prix du 
charbon. 

i\fais malgré ces diminutions et celles qui affectent aussi les 
matériaux consommés p ar les charbonnages, le résultat de 
l'exploitation pour l'ensemble des mines r este déficitaire. 

J 

APPAREILS A VAPEUR 

ACCIDENTS SURVENUS 
en 1928 

l 
1 

f 
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EXPLOSION 

l~~~~~~~~~~~~~~~~~=ST=A=1='I=ST=I=Q=U=E=S~~~~~~~~~4=4~~ 
========~=============::================i1 

DATE 

de 

l'acciden t 0 z 

26 janvier 1928 

2 7 février 1928 

.A. Nature et situation de l'ét11blis· 
scmcnt où l'appHeil é1ait placé: 

B . Noms de& pro priêtairea de l'ap
pareil . 

C. Noms de." con is t1 uctcun de l'ap· 
pareil : 

1 D D a te de mise en • er\' ice. 

,1. li nteau-grue Bunke
r ing 1. 

B. A.J1twerp Coal Cy, 
Anvers. 

1 

1 

C. Société Anonyme 1 
« Wilton l\Iachine11 fab riek 
en Scheepswerf •, 1\ Rot-
terdam. 1 

D. Probablemen t en 
1908 eu H ollande. 

Le 15 1ri ars 1923 il 
Anvers. 

11. Fabrique d ' agg lomé
rés du Charbonnage de 
T ergnée-Aiseau-Presles, il 
Châtelineau. 

R. Soc. An. des Ch nr-
bonnages cl' Aiseau-Pres-
les, iL Farciennes . 

C. Inconn u. 

O. P as d'autorisation 
de mise en usage . LCL mise 
en service de l ' appareil il 
ln fabrique d'agglomérés 
remonte il une dizaine 
d' années. 

NATURE 

FOn~n: RT IJl!STl ="'ATION DEL' APPAREIL 

Détails divers 

ChMtdière marine horizontale O. 
foyer intérieur li sse, boite de com
bustion, tubes it fumée e t boîte i1 
fumée. 

Diamètre in térieur : 2.250 mm. 
Longueur du corps 3.050 mm. 
Timbre 10 kg./cm2. 
Diamètre intérieur du tube-

foyer 800 mm. 
Epaisseur p rimi tive de 111 tôle 

qui s'est fissurée : 14 mm. 

Sécheur de vapeur, vertical, cy
lind rique, à deux fonds p lats em
boutis . 

Diamèt re : 800 .111111. 
lfou lcur : 1.135 mm. 
Epaisseur des tôles du corps et 

des fonds 11 millimètres . 
Rivu re long itudinale double O. 

recouvrement ; d vure aux fonds 
s imple. 

Fonds renfo rcés par deux tirants 
en acier de 28 mm. de diamètre. 

Plaque d u timbre poinçonnée in 
diquan t le millésime de fabrica
tion : 1896 et ICL pression 10 capa-
cité : 588 litres. ' 

J .. 

l 
... 

.. 

1 

Cll\C:O:-ISTANCES 

L e bateau se trouvait amarré dans des 
conditions ordinaires au no 63 des docks, 
attend.an ~ les déclrnrgeu rs de chnr bon qu ' il 
conclmsatt chaque jour à leur travnil. 

Vers 7 heures du matin, une explosion 
se produisit subitement. 

A ce momen t, le capitaine, le timonier 
et le chauffeur se trouvaien t dons la ca
biue, occupés 1l déj euner. 

L e sécheur communiquai t par des tubu
l ~11·es appropriées d'une part 1l une batte
l'le de chaudières t imbrées à 12 kilooram
mes! d'autre part à un purgeur 

0
auto

matique et à un réserrnir oit règnait la 
p ression atmosphérique. Il 11 fait exp lo
sion par détachement du fond plat in fé
rieur sur toute la cil-conférence suivan t 
li\quelle l'embout issage ù ang les vifs avait 
été exécu té; les deux suppor ts sur lesquels 
il r eposait ont été arrachés, les deux 
tirants brisés et le corps même du sécheur 
est tombé sur le sol. La pression !lux 
chaudières au momen t de l ' accident était 
de 10,5 kg ./cm2. 

SUITF.S 

L e en.pi ti.ine, 
le timonier et le 
chauffeur fureut. 
ntlein ts de brû
lures mortelles et 
son t décédés le 
jour même. 

Ils ne puren t 
être in terrogés. 

Un ouvrier ma
çon brùlé griève
men t, mais srms 
incapacité per 
ma nente de tra
vail. 

Dégâts maté
riels ont été peu 
irnpor tauts. 

CAl"SES P RÉSu.lt<'.ES 

Dans le fond de la 
boîte de combustion, 
il s'est produit une 
ouverture par déchi
rure de la tôle. 

La déchirure s'est 
faite en forme de de
mi-cercle d'environ 39 
cm. de diamètre. 

A l 'endroit où la dé
chirure s'est produite, 
la tôle avnit encore 
environ 2 mm. d'épais
seur. 

L 'accident est à a t
tribuer à une diminu
tion local') de I 'ép!lis
seur de la tôle. 

La déchiru re circu
laire du fond présen
tait des parties br il
lantes, d 'autres oxydées 
avec traces de feu tes 
préex is tan tes. L'appli
cation des formules 
réglemen tafres au cal
cul de l'épaisseur des 
fonds a démon tré l' in
suffisance de cette 
dernière même pour 
une pression de mar
che à 10 kilogrammes. 

Depuis sa mise en 
service, le sécheur 
n' avait fai t l 'objet 
d 'aucune visite inté
rieure ou extérieure 
par un agent compé
ten t . 
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ANNALES DES MINES DE BE LGI QUE 

DATE 

de 

l'accident 

11 mars 1928 

21 juin 1928 

A· N 3ture et situat ion etc l"établis
umeut oil l'apparei l éta it placé ; 

B. Nom111 des proprié t3in1 de l'ap. 
parril: 

C. Noms ries constructeurs de l'ap
pa1eil: 

D. Date de 1111.sc en Hervicc. 

A . . Filature à T heux. 

B. Le F il Cardé (S.A.). 

O. Soc. Aa. Usines de 
et à Jumet. 

D. Construite en 1908. 
Mis~ en usage le 3 juin 
1909, ù la Soc. Franco· 
Belge de L a L ouvière. 

Mise en usage le 26 dé· 
cembre 1924 à ln Société 
le Fil Cardé. 

.-1 . Cen tra.le ù gaz, Di
\'Ïsion électricité-rnpeur 
des Usines i\Iétallurgiques 
du Jfoinnut, /\ Couillet 

R. Soc. An. des Usines 
i\1élallurgiques du Haî· 
IH\Ul. 

O. Fournisseur du pur· 
geur automatique système 1 
Klein : A. Piron et Cie. 
i1 Anvers. 

D. • 1 

1 

NAT URE Î 

FO RME ET OHSTINATION DE L'APPAREIL 

Détails div ers 

Chaudière horizon tale ù deux 
tubes foyers oudulés de 90 m2 d e 
surface de chauffe, timbrée à. 12 
kg. /cm2 • 

Une tuyauter ie de 50 mm. de dia
mètre mime les eaux de condensa· 
lion d'une conduite de vapeur à 
un _purgeur automatique. La tuyau· 
ter1 e est boulonnée sur un collet 
d u purgeur . 

" 

STATI STI QUES 

EXPLÇ)SION 

Le chauffeur avai t couvert les feux le 
samedi 10 mars, it lG heures, le travai l ne 
devant r epr end re que le lun di. Il revint le 
lendemain mat in, dimanche, à l' usine pour 
effectuer cer tains travaux d'entretien et 
de réparation. Voulan t nettoyer ln tuyau
terie de vidange pincée clans une fosse, à 
l '1wnn t de la chnudière, le chnuffeu r , 
d'après sn déclnrnt ion , ouvrit légèremen t 
le robinet et fut mor tellement brlilé par 
un jet d'eau et de vapeur. 

Après l'accident, il fu t constnté que les 
feux étaient éteints, comme cela. arri vait 
fréquemment lorsq u'on les avait couverts 
la veille. D'au tre part, ln chaudière était 
complètement vidée, sans toutefois que les 
boulons fusibles fussen t fondus, ni que le 
sifflet Black eut fonctionné . Le tuyau 
d' évacuation prolongennt le r obinet de 
vidange et y relié par brides et boulons 
était détaché, mais non nva.r ié . On put 
le remettre immédiatemen t en place. Le 
robinet était il moitié ou\'er t. 

L 'accident a ét~ provoqué pnr un jet 
de vn.pem· et d'eau issu du raccord d'un 
purgeur automatique, système Klein , il 
la tuynutcd e qui y amène l'eau conden
sée. 

Cette tuyauterie éltii t brnnch6e su r 
l ' une des canal isations de vapeur d' une 
br\Ltcr ie de chaudières timbrées à 12 ki lo
"l'nlllllles, mais ma rchant i1 6 J 12 ntmo
~phères ; ln conduite de vapeur était sous 
'p ression depuis 10 h . 112 env iron, mais 
ne débitait pas de ln vapeur. 

Ln tuyauterie, "nllanl de cette conduite 
au purgeur, a été subitement défor mée et 
soulevée et ses join ts se sont p1wlielle· 
ment ouverts, laissan t échapper de l'eau 
et de ln vapeur. 

L e chauffeur a 
succombé le lcn· 
dcm'nin a ses 
brûlures . 

Brlilures mor- ' 
telles it un ou
,·rier qui s'ap
p rochait du pur
geur pom· puiser 
un sea>J d'eau 
chaude dans ln 
fosse de déchar· 
ge de ce dern ier. 

447 

CA U~hS PRÉSUllÉES 

L a cause de l'acci
dent réside dans le foit 
que le chnuficur a. 
ouver t le robinet de 
vidange après en arnir 
détaché le t uyau d'éva
cuation qu i a. précisé
men t pour but d'écon
duire l'eau et ln vapeur 
provenant des purges 
et vidanges et de met
tre le chauffeur ii 
l'ab ri de leur atteinte . 

L'accident a été at
tribué il ln production 
d'un coup de bélier 
dans la conduite de 
vapeur où l'eau de 
conclens11tion se serait 
accum ulée. 
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ANNALES DE~ MINES DE BELGIQUE 

J)ATE 

de 

l'accident 

A- Nature et situation de J1étah1iR· 
semcnt où l'appareil etait pbcé ; 

B. Noms des p1opné1aircs de l'ap
p3reil; 

C. Noms des constructeurs de l'ap
pareil; 

D. Date de mise en service . 

11 juillet 1928 A. Fabrique de pro-
duits alimentaires, :\ Mn
lonne. 

lJ. Soc. An. Produits 
Alimentaires du Val-St
Berlhuin. 

C. Inconnu. Introduit 
en Belgique par le sen •ice 
de la Récupération . 

D . 1924. 

NATURE 

Fonl1E ~T DESTI!'lATtO~ DE L'APPAREIL 

Détails diver ·s 

Chaudière horizontale, de 10m,7G 
de longueur et 2m,2Q de diamètre 
~'L fon.ds pla.t.s, lllUllie de deux foyer~ 
1ntér1eurs lisses et d'un dôme de 
v11peu1·. 

Timbrée à 5 kg. /cm2. 
Elle fournissnit ln vapeur it une 

mncbine de 23 kw. et à des appn
rei ls de fnbricn tion. 

STATISTIQU"-o 449 
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EXPLOSION 

~----------------C·l·R-CO_~_· ·s_T_A_N_·c_E_S ___________ , __ ~-----S-ü_r_rE-:S ___________ C_•_u_·s_E_S_P_R_E_·s_u_'_'E-:K_S __ _ 

~ · 1 

j _ 
1 

Ln clrnudière qui n 'avait pns mnrché 
en l92G et seu lement huit jom·s en 1927, 
avnit été remise :\ feu la veille. Fitute de 
Lirnge, la pression n 'avitit commencé it 
monter qu'itprès 8 heures. A 9 h. 15, lit 
chaudière explosai t en subissitnt un dé
plucement vers l'avant de 20 iL 28 cm. 

L ' un des t ubes-foyers, en neuf viroles 
sans renforts, était presque aplati dans le 
sens ver tical et part iellement détaché du 
fond nrrière ; la. rivure circulaire asscm
blnnt les troisième et quatrième viroles 
6tnit complètement cisaillée. L es fonds, 
surtout celui d'avant, s'étaien t bombés 
vers l'extérieur et les cornières cl'itttnche 
du fond avant avec les goussets de ren
fort, rompues dans l 'aile. 

L a visite intérieure, effectuée en mars, 
n'avait révélé aucune ovalisation des 
foyers, ni rien d'inquiétant . 

L es tôles ne portaient pas de trace 
d' usure, d ' incrustation, ni de surchauffe. 

Chauffeur tu,é 
sur pince devant 
la chaudière et 
un enfant sur la 
VO IO publique, il, 
l'arrière. 

Dégf•ts mnté
d ols considéra
b les ù la. chau
dière et au bâti
ment qui l'abri
tait. 

L es hypothèses sui
vantes peuvent être 
faites 

1) Rupture de l'as
semblage du t ube avec 
le fond arrière par 
affaiblissemen t de la 
rivure. 
2) Ovalisation préa

lable du tube-foyer . 
3) Rupture des gous

sets de renfort du 
fond avan t. 

Ln. cause première 
de l'accident, bien que 
n 'ayant pu être déter
minée p ar l 'enquête, 
paraît devoir être at
tribuée à une surpres
sion. 
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ANNA.LES DES MINES DE BELGIQUE 

DATE 

de 

l'accident 

A. Nature et ~ituation de 1 ~ 1 abli1· 
sement où l appa1cil êtait placê· 

B. No_ma des propriétaires de l'ap'. 
varell;· 

c.p~t~·:i~des co nstructeurs de l'a p

D D ate de mise en acrvire. 

--
NATURE 

l'OJUIE ET DES11:-IATION DE 1} APl'ARl!ll· -

Détails divers 

STATISTIQUES 45i 

EXPLOSION 

CJllCONST Al'CES SUITES CAUSES PRÉSUMÉBS 

~:ô:-ïl::~::::-:-:::::t--------------------....1--------------------------~-- ":---:---------------------------------....!..--------------;....--------------~ 
27 octobre 1928 ,A . ~telier de teintul'ier -

Ver tical, cylindrique, il foyer in· 
térieur Lrnvei·sé daus sa partie suj 
pél'icure po.r 20 tubes bouilleurs 0 

L ' appareil eu question était conduit pnr 
le personnel-ouvrier de Io. teinturerie. 

Insuffisance de la 
soudure autogène et 
excès de pression dû 
au mauvais état du 
manomètre et à. l ' in
existence d'un tube 
d'équilibre ou de tout 
autre appareil effi
cace prescrit pour les 
appareils à basse pres

sion. 

degra1sseur' chaussée de 
~aekcht, 104, ù. Schaer

ee . 

B. Mme Victorine L e
jeune. 

d C · Système Cortois, ven. 
u par M. Benjamin 

Si?ck, chaudronuic1• en 
cru vre et en fer 
Spanjeberg, 20bis ~ Dr~e 
beek. ' 11-

D . Au mois de septem
bre 1926. 

i\. cheminée lo.léral e. . 
L o corps enveloppe cy1indr1q~e, 

en tôles d'acier de 4 'mm. d'éplll5t 
seur l\SScmHécs Ion<ritudinnlecncii 
et l " ud111·e ransve1·salement pnr so d 
autogène, 1 une ha uteur totale 1: lm,900 et un diamètre intérieur c 
Orn,s50. 

0 
L e foyer in térieur é"o.leinent e 

tôles cl' · ' " - cnn1· , . acier, mais de <J ul' 
d épaisseur soudées da ns 1"s de47;; 
sons ' cl l"' ' ~ , a une hauteur totale e 1'10 
et un d iamètre intérieur de on•,~ l~ 

. Le fond du corps enveloppe, ecier 
ciel du foyer sont en tôles d n -
cl~ 5 mm. d 'épaisseur. Ils sont b~:~e 
~es, ~mboutis et fi xés pnr. so~d 00s 
cl utogenc aux par ties cylindriq 

e Io. chaudière. . . de 

5 
La cheminée en tôles d'ncic• to· 
mm. cl'é paiss~ur soudée i1 ]'nL• de 

Bèno, o. •tne hau'tem· eni::agézo 
m,450 eL un diamètre de ()iu,2 · o· 
Le f · t coniP é a1scenu tubula ire es iel' 

5 de 20 tubes bouilleurs en iic de 
s~ns .soudu re de GO x 70 niJJL ul'· 
chnmelre et de Om,710 de l?nguer ii· , 

L n ehnuclière fournissait In. 1ii , 
pe_ur ù. quatre bassines servnnt tL ,. 

teinture de vêlements c· V · f JJ . o.pp~rcil , construit pour . 0 JeS 
h onne1: CL basse p ressio11, portnit 
nppare1ls de sfü·eté suivants : . t l 

, 10l Un indicateur de niveii 
cl eau. 

?.o) 'u · 11P 

1 

. • n manomètre gradué, u 
lnlo de pression· . 

3°) U n rénul~leur auto1n nlJ<Jlle 
de combustio';; système Snmson; Je 

4°) Un clap~t de retenue su1
', f · 

tnyn.u . d 'alimentation. Celle-ci 9 ~u 
fect~ia 1 t po.r eau de citer ne et P0 

pe n main. 

Il nvnit été a.limenté vers 11 h. 1/2 lors
que, vers 11 h. 50, le corps enveloppe 
cyliuclriquc, fi t explosion. ' 

Celui-ci fu t déchù:é suivant les ligues 
de soudures verticales et horizontales il 
fu t complètement aplati et fu t uettem~nt 
détaché du fond bombé resté réuni ù, Io. 
cheminée et nu foyer intérieur, demeurés 
intacts. 

Par suite de l'explosion, la chaudière 
fnt projetée à. 6 mètres environ de son 
socle; un mur de sépar ation, Io. tuyaute
rie, les accessoires du générateur et une 
par tie de ln toi ture de l'atelier furent 
M molis. 

Sept ouvriers, 
nu travail clans 
le locnl oit se 
trouvait l'nppn
reil, furent nt· 
teints par des 
débri s de maté
riaux et légèr e
ment blessés. 
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DOCUMENTS ADMINISTRATIFS· 

MINISTERE DE L'INDUSTRIE, DU TRAVAIL 
ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE; 

DIRECTION CENERALE DES MINES 
ET INSPECTION DU TRAVAIL. 

Etablissements 
dangereux, insalubres ou incommodes. 

Classement. 

Arrêté Royal du 10 novembre 1930. 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Vu l'a rrêté royal du 15 mai 1923 concernant la police des 
é tablissements classés comme dangereux, insalubres et incom

modes; 
Vu les avis de la direction générale des mines et du service 

centra l de l'inspection du travail; 

Considérant que les établissements où l'on fabrique méca

niquement des blocs en béton, des pierres dites artificielles, des 

carreaux et dalles en ciment , des tuyaux et autres matériaux 

en béton ne sont pas spécialement visés d ans la nomenclature 

d es établissements soumis au régime de r arrêté royal du 

15 mai 1923; 

Considérant que cette fabrication est de nature à nuire à la 

salubrité du voisinage et à la santé des ouvrie rs occupés à l'in-
' 
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tér:ieur des locaux; que, dès lors, il importe de la soumettre 

explicitement à la réglementation dont il s 'agit; 

~ur la propo~ition de N-otre Ministre de l'industrie, du Tra
vail et de la Prevoyance sociale, 

Nous avons arrêté et arrêtons 

Articfe premier. Les établissements où s • effectu l f b . 
cation mécanique de blocs en b, t d . e. a a n-

. Il d e on, es pierres dites tT 
c1e es, es carreaux et dalles en cime t d ar i i-

t' · b, n • es tuyaux et autres 
ma enau.x en eton, sont classés parmi les établissement d 
gereux, insalubres ou incommodes . s an-

Ils sont rangés dans la liste A . , ' l' A 

15 . 1923 l . annexee a arreté royal du 
mai • sous a rubnque . « hl t b, . . ocs, carreaux, dalles tuyaux 

e c.' en eton ou ciment (fabrication mécani d ) ' ' 
inconvénients : bruits t , "d b. . ' que es ' classe 1 ' 

• repi a ons, pouss1eres n 

p ~rt. 2. Notre. Ministre de l'industrie, du Tra~ail et d e la 
revoyance social est chargé de l 'exécution du présent arrêté. 

Donne' a' Bru Il l 10 xe es, e novembre 1930. 

ALBERT. 

Par le Roi : 
Le Minist·re de /'Indus trie d•• T .1 , l" ravn1 

et de la P1·évoyance sociale. 

H enri HEYMAN. . 

,.., 

, , ..... ., 

.. 
/ 
) 

,., 
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Etablissements dangereux, insalubres ou incommodes. 

Adjonction de rubrique. 

Arrêté royal du 5 février 193 1 

A LBERT. Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir , SALUT . 

Vu l'arrêté royal du 15 mai 1923 concernant la police des 

établissement dangereux, insalubres ou incommodes; . 

Considérant que les bassins de décantation des eaux rési

duaires industrielles ne sont pas contenus . dans la nomencla

ture des établissements soumis au régime de' r arrêté royal du 

15 mai 1923; 
Vu l'avis du ~ervice central de l'lnspection du Travail char-

gée de la surveillance des établissements classés comme dan

gereux, insalubres ou incommodes; 

Considérant que ~es bassins de décantation d es eaux rési

duaires industrielles peuvent provoquer la pollution des eaux 

du voisinage et présenter des dangers ~ raison des émanations 

insalubres qu'ils dégagent; qu'il y a lieu, dès lors, de les sou

mettre à la réglementation dont il s'agit; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'industrie, du Tra

vail et de la P révoyance sociale, 

Nous avons arrêté et arrêtons 

Article premier. Les bassins de décantation des eaux res1-
duaires industrielles sont classés parmi les établissements dan
gereux, insalubres ou incommodes. 

Ils sont rangés dans la liste A de l'arrêté royal d u 15 mai 
1923 sous la rubrique : 

Classe l 

Bassins d e déqmtation d es eaux résiduaires industrielles. 
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Pollution de la . nappe aquifère souterraine, inondations, 
émanations désagréables selon la nature des matières en sus
pension ou en dissolution dans r eau. 

Art. 2. Notre Ministre de l'lndustrie, du Travail et de la 
Prévoyance Sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donnée à Bruxelles, le 5 févTier 1930. 

Par le Roi : 
L e Mi11istre de l'ludustrie, du '.l'l'lwail 

et de la l' révoyc111ce sociC1le. 

Henri HEYMAN. 

ALBERT. 

DIRECTION CENERALE. DES MINES. 

SERVICE DES EXPLOSIFS. 

Règlement général du 29 octobre 1894 

sur les explosifs ( 16• arrêté royal modificatif. 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALui. 

Vu les lois du 15 octobre 1881 et du 22 mai 1886 sur les 
matières explosives; 

Revu !'arrêté royal du 29 octobre 1894 pris en exécution de 
ces lois et notamment son article 3 relatif à la reconnaissance 
et au classement des nouveaux produits explosifs; 

Considérant que les. explosifs à base d'air liquide ou d'oxy. 
gène liquide ne s'adapten.t pas à la réglementation établie par 
l'arrêté royal du 29 octobre 1894; 

Considérant qu~ le tir à l'air liquide ou à l'oxygène liquide 
commence à être ado.pté par l'industrie extractive du pays et 
qu'il y a lieu de le réglementer dans l' intérêt de la sécurité 
publique et de la sécurité du travail; 
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N M. · de l'industrie, du Tra-Sur la proposition de otre m1stre 

vail et de la Prévoyance sociale, 

Nous avons arrêté et arrêtons 

. l . La préparation et remploi d. explosifs à 
Artic e premier. b d , ' 

b d
• . 1· ' de ou d 'oxygène liquide sont su or onnes a une 

ase au iqui d d' ' 1 d' . . , 1 bl qui devra être eman ee a a epu-
autonsation prea a e, . . 
tation permanent du conseil provincial. 

A 2 A t de statuer• la députation permanent prendra 
rt. · . v~n. d mines si le tir doit avoir lieu dans les 

l'avis des mgemeurs es • . ' , 
. . , . , outerraines, dans les carneres a 

. mmieres et carneres s b 
mines, . , ' l' t1'cle 341 de l'arrêté royal du 29 octo re 

· 1 uvert c1tees a ar , bl' 
~~~4 o et celles de la province de Lim~ourg ~t dan~ le~ ~.ta d~~~ 

't llurgiques dont la surveillance mcom e a a 
sements me a . d Io-. . d . . Ile consultera les inspecteurs es exp 
mstration' es mines, e 
sifs dans tous les autres cas. 

3 N M. . t de l' lndustrie du Travail et de la Pré-Art otre mis re • ,.. , 
. . . 1 t hargé de l'exécution du présent arrete. 

voyance soc1a e es c 

Donné à Bruxelles, le 4 avril 1930. 

Par le Roi : 
L e Minis tre de !'Indus trie, du TrC1 vc1il 

et de la />·ré voyrm.ce sociale. 

Henri HEYMAN. 

ALBERT. 
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POLICE DES MINES. 

Arrêté royal du 21 février 1931, modifiant l' Arrêté royal 
du 24 avril 1920 sur l'emploi des l 'f d exp os1 s ans les .mines. 

ALBERT, Roi des Belges, 
A tous, présents et à venir, SALUT. 

Vu la l?i du 15 juin 1911 complétant et modifiant les lois 

des .7 1 avnl 1810 et du 2 mai 1837 sur les mines, minières et 
carneres; 

d Vu_ larrêté royal du 5 mai 1919, portant règlement général 
e police sur les mines, minières et carrières souterraines . 

Revu le~ articl~s 21' 24 ft 25 de l'arrêté royal du Z4 avril 
I 920 sur 1 emplm des explosifs dans les mines. 

Vu les travaux de la commission de revision' de , l . s reg ements 
mm1ers ; 

Vu l' avis 
1930; 

du conseil des mines, d d 21 en ate u novembre 

Considérant qu, en vue d, augmenter la sécurité il 't, , . , a e e re-
connu necessaue de modifier et de compléte l d' · · d · 1 r es 1spos1bons 
esd.artic es 21, 24 et 25 de l'arrêté royal du 24 avri l 1920 

SUS It ; 

.Sur!~ proposition de Notre Ministre .de l'industrie, du Tra
vail et de la Prévoyance sociale, 

Nou.; avons arrêté et arrêtons : 

Article J e r L d'f' . , . es mo l ications et additions ci-a ' 
sont apportees aux articles 2 1 24 t 25 d l' A , pres 
24 avril 1920 sur l'emploi des' expl:sifs dane Jarret~ royal du 

s es mines: 

Article 2 1, 40, 
Au premier alinéa, les mots: « Dans 1 · es mmes grisouteu-

ses », sont remplacés par les mots: « Dans les travaux d'ex-
ploitation des mines grisouteuses ». 

l 

1 

~; 

! 
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Les quatrième et cinquième alinéas sont remplacés par les 

dispositions suivantes: 
« Pour les travaux prépa ra toires aérés par tuyaux, le volume 

qui sera jaugé à l'extrémité proche du front de tra,·a il, égale
ment au moins une fois par mois, ne descendra pas en-dessous 

de 150 litres par seconde. 
» Les résultats des a na lyses grisoumétriques et ceux des 

divers jaugeages prévus ci-avant seront consignés sur des re
gistres spéciaux tenus à la disposition de l' ingénieur des m in es. » 

Article 24. 

Le 1° est remplacé par les dispositions suivantes: 

« Il ne pourra être procédé au tir des mines q u 'en l'ab sence 
de tout personnel d a ns le cha ntie r, les voies et_com m unicatto ns 
diverses de retour d'a ir de ce dernier "jusque et y compris le 

puits de retour d 'air. 
» le surveilla nt-boutefeu chargé du tir des mines d evr a ê tre 

a ccompag né au m oins d'un aidè . Ces préposés devront ê tre 
porteurs de lampes é lectriques en p lus des lampes de sûreté 

nécessaires pour la recherche du g risou. » 

Article 25. 

Cet article est r emplacé p a r le texte suivant : 
« L'emploi des explosifs pour le coupage et le rei::arrage 

des v oies d ans les travaux prépara toires en veine , ainsi q ue 
pour la mise à découvert d es couches, est sùbordo n né à J' ob
servatio n du 2° a linéa du 1° d e l'a rticle précédent, a insi que 
des prescriptions suivantes : 

» Il ne p o urra être p rocéd é a u tir d es mines q u'en ]'a '1sence 
de tout pe rsonnel d ans les voies et commumr.atio ns diverses 
d e re tour d 'air du travail d ont il s 'agit jusq ue et y comp ris le 
puits de reto~r d'a ir. 

» Le tir se fe ra d e la surface ou du fond de la mine. 
» Lo rsq ue le tir se fe ra de la surface, deux interrupteurs 

seront p lacés .sur la ligne, l'u n à l'accrochage du fo nd, l'autre 
à la surface. 

» Ces d eu.x inte~rupteurs ne p our ro nt ê t re fermés qu'a u 
mom ent du tir, celui d u fond avar.t celui de la surface. 

» Des p récautions se ront p r ises pour empêcher q u' ils ne 
puissent ê tre fe rm és in tempestivem ent ou accid entellement. 

~-

• 
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» Lorsque le tir se fera du fond de la mine, les préposés 
se placeront à l'abri dans les voies par iesquelles se fait l'entrée 
de. r air du travail; la cage sera tenue sur les taquets à r accro
chage du fond et cet accrochage sera relié à la surface par 
téléphone; de plus, des appareils respira toires ou des bouteilles 
d'oxygène comprimé, en nombre égal à celui des préposés 
au tir, seront déposés à portée immédiatement de ces piéposé~. 

» Dans les fravaux de mise à découvert des couches, après 
chaque tir, on attendra une heure avant de se rendre à front. » 

Art. 2. Notre Ministre de l' Industrie, du Travail et de la 
Prévoyance sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 21 février 1 9 3 1 . 

Par le Roi : 
Le Ministre de /' Industrie, dit Trava il 

et de Ici Prévoyance s1Jciale. 

H. l-TEYMAN. 

ALBERT. 

Emploi des explosifs dans les mines. 
Explosifs S. C. P. 

Arrêté ministériel du 15 novembre 1929 
admettant l'explosif u Flammivore 5bis » 

LE MINISTRE DE r,' f NDUS1'RJE, 01 1 T 
RAVA JL E1' DE LA 

PRÉVOYANCE Soc1AL E , 

Vu l'arrêté royal du 24 avril 1920 1 'f , l' , re ah a emploi des 
explosifs dans les mines, prescrivant que les explosifs S. G. P. 
seront définis comme tels par arrêtés ministériels; 

Vu la circulaire du 18 octobre 1909, déterminant ce qu'il faut 
e ntendre par explosif S. G. P.; 

Vu l'arrêté royal du 29 octobre 1894, portant règlement 

général sur les fabriques, les dépôts, le transport, la détention 
e t )'emploi des produits explosifs; 

L 
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Vu l'arrêté du 17 octobre 1929, par lequel l'explosif u Flam

mivore 5bis » a été reconnu officiellement et rangé dans la 

classe III (explosifs difficilement inflammables} des produits 

soumis à la réglementation sur les explosifs; 

Vu la demande introduite par la Société d 'Arendonck, à 

Arendonck; 

Vu les résultats des essais auxquels ont été soumis des échan

tillons de l'explosif (( Flammivore 5bis » à l'Institut National 

des Mines; 

Arrête 

Articl~ unique. - L'explosif dénommé « Flammivore 5bis >> 

présenté par la Société d'Arendonck, à Arendonck, et dont la 

composition est la suivante 

Nitroglycérine 

Binitrotoluol . 

Coton nitré 

Nitrate d'ammoniaque 

Chlorure de sodium 

Cellulose 

Naphtaline 

Charbon .. 

11 ,00 

.J.00 

0 ,05 

59,00 

22,00 

4,85 

2,00 
0,10 

100,00 

peut ê tre utilisé comme explosif S. G . P. à la charge maximum 
de 900 grammes, dont l'équivalent en dynamite n° 1 est de 
690 grammes. 

Expédition du présent arrêté sera adressé, pour information 
à la Société d'Arendonck, à Arendonck, et à MM. le s Inspec
teurs généraux des Mines et, pour exécution, à MM. les Ingé
nieurs en Chef-Directeurs des dix arrondissements des Mines. 

Bruxelles, le 15 novembre 1929. 

H. HEYMAN, 
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INSTITUT NATIONAL DES MINES DE FRAMERIES 

Modification au tarif des essais. 

Arrêté ministériel du 10 mars 1931. 

Le Ministre de l'industrie, du Travail et de la Prévoyance 

sociale, 

Vu l'arrêté royal du 18 décembre 1929, déterminant les attri

butions, l'organisation et le mode de fonctionnement de l'Ins

titut national des Mines, et notamment le d ernier alinéa du 2° 

de l'article premier de cet arrêté; 

Revu l'arrêté ministériel du 15 octobre 1923, déterminant les 

conditions auxquelles sont soumis les essais effectués à l' Ins

titut national des mines; 

Considérant qu'il y a lieu de reviser le tarif fixé par cet 

arrêté ministériel; 

Sur proposition du conseil d'administration de l'Institut natio
nal des mines, 

Arrête : 

Article premier. Le tarif des essais effectués à l'Institut natio. 
na l des mines est fixé comme suit : 

A - Explosifs. 

1° Essais préalables de recherches en présence du 
des poussières de houille . fr. 

2° Essais pour le classement consécutifs aux essais 
préalables ' 

3° Essais directs pour le classement, sans essais 
préalables . 

4° Coup isolé tiré au mortier ou à l" air libre . 

5° Déte rmination de la puissance d'un explosif au 
bloc de plomb 

6° Coup isolé tiré au b loc de plomb . 

gnsou et 
1,500 )) 

2,500 

4,000 )) 

250 )) 

250 )) 

62 50 
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B. - Lampes ou parties de lampes. 

1° Essais préalables de recherche . . fr. 500 » 

2° Essais pour l'admission, consécutifs aux essais 
préalables . 1,000 » 

3° Essais directs pour l'admission, san s essais 
préalables . 1.500 · » 

c. Verres. 

1° Essais préalables . fr . 250 n 

2° Essais pour la reconnaissance, consécutifs aux 
essais préalables . 750 » 

3° Essais directs pour la reconnaissance, ;>ans essais 
préalables 750 » 

D. - Moteurs ou appareils électriques. 

Examen détaillé de l appareil, avec ou sans 
épreuve en atmosphère inflammable . . fr . 1,000 >> 

E. - Appareils et produits divers. 

L es taxes seront déterminées dans chaque cas particulier et 
portées à la connaissance des intéressés par le Ministre de l'in
dustrie, du Travail et de la Prévoyance sociale. 

Art 2. Les taxes prévues ci-dessus seront versées anticipati
vement au compte chèques postaux 115, 138 de l'Institut natio
n al des mines, rue Grande, 53, à Pâturages. 

Art~ 3. Lorsque les essais sont sollicités en vue de la recon
nais_sance officielle d'appareils ou de produits, les demandes 
seront adressées au Ministre de !'Industrie , du Travail et de 

/ la Prévoyance sociale (direction générale des mines, 28, rue 
de !'Association, à Bruxelles), et contiendront toutes les indi
cations permettant d'apprécier l'opportunité des essais. 

Pour les essais préalables ou de recherches, les demandes 
peuvent être adressées à l'administrateur-directeur de l'Institut. 

Les appareils et produits à essayer seront envoyés au siège 
de l'Institut, 53, rue Grande, à Pâturages, aux frais des deman
deurs et à leurs risques et périls et, en ce qui concerne spécia
lement les explosifs, après accomplissement des ' form,.lités rela
tives à la reconnaissance et au transport de -;es mat,ères. 

En ce qui concerne les appareils électric..iues antigrisouteux, 
la demande doit contenir : 
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1° Un plan détaillé, en triple expédition, sur fond blanc, de 
!'appareil et particulièrement de l'enveloppe et des assem
blages. 

Des schémas cotés, conformément aux plans d 'exécution, 
mais montrant spécialement les dispositifs de sécurité sont exi
gibles; 

2° Une description donnant 

a) Les caractéristiques électriques; 

b) Les caractéristiques de 1 'enveloppe : dimensions inté
rieures, volume intérieur, volume occupé par l'appareillage, 
volume libre; nature et épaisseur des parois, caractéristiques 
des dispositifs éventuels d 'arrêt de flammes, verrouillage, etc. 

Art. 4. L'arrêté ministériel du 15 octobre 1923, fixant les taxes 
des essais de l'Institut national des mines, est rapporté. 

Bruxelles, le 10 mars 1931 . 
H enri HEYMAN. 

P ar . arrêté royal du 29 septembre 1930, iVI. Yvan Orban, 
Administrateur-Délégué de la Société Anonyme des Charbon
nages d 'Helchteren-Zolder, à La H estre, a été nommé membre 
au Conseil d'Administration de l'Tnstitut National des Mines 

) à Frameries. 

1 
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DIRECTION CENERALE DES MINES 

Délégués à l'inspection des mines. 
Modification de circonscriptions 

Arrêté royal du 8 mai 1931. 

A LBERT, Roi d es Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Vu l'article 2 de la loi du 16 août 1927 modifiant et complétant 

la loi du 11 avril 1897 i~stituant des d élégués à l'inspection des 

travaux souterrains des mines d e houille : 

R evu Notre arrêté du 24 décembre 1930 qui, notamment en 

ce qui concerne le sixième arrond issement des mines à Namur, 

a d é te rminé le nombre, l' étendue et les limites d es circonscrip
tions de ces délégués; 

V u !'arrê t de !'exploitation d'un charbonnage de cet arron
dissement; 

Sur !a proposition de Notre Ministre de l'industrie, du Travail 
et de la Prévoyance sociale , 

Nous avons a rrêté et a rrêtons : 

Article premier. Les deux circonscriptions de délégués à l'ins
p ection des mines du sixième arrondissement des mines, à 
Namur sont composées comme suit : . 
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Numéros 
~des 

Désignation des charbonnages Nombre circon. Localités 
scriptions 

de sii:ges 
d'extraction 

1. Bonne-Espérance Lambusart 
Roton Ste-Catherine Farciennes 

1 

\ Tamines siège Eugénie) 2 4 
2. Aiseau-Oignies Tamines 1 

Falisolle Aiseau 2 

~ Tamines (siège Sainte-Barbe) 
Falisolle 1 

Autr~s charbon nages de la pro-
Tamines l 5 
Namur à vmce de Namur Andenne . 1 

Art. 2. Notre Ministre de l'industrie du T r .1 d , · · 1 , • , ' avai et e la Pre-
voyance soc1a e est charge de 1 execution d · , 

Donné à Bruxelles, le 8 mai 1931 . 

Par le Roi : 
Le lllinislre de l' lnd11s frie , du Travail 

e t de lu Prévoyance .rncia.le. 

Henri HEYMAN. 

u present arrêté. 

ALBERT. 

AMBT ELIJKE BESCHEID EN 

MINISTERIE V AN Nl]VERHEID, 
ARBEID EN MAA TSCHAPPELIJKE VOORZORG 

ALCEMEENE DIRECTIE VAN HET MIJNWEZEN 
EN ARBEIDSTOEZI CHT. 

Cevaarlîjke, ongezonde of hïnderende inrïchtingen. 
lndeelïng. 

Konink.lijk. besluit van 10 November 1930. 

ALBERT, Koning d er Belgen, 

Aan allen, tegenwoordigen en toekomenden, HEIL. 

Gezien het Koninklijk besluit van 15 Mei 1923 aangaande de 
politie der ais gevaarlijke, ongezonde en hinderende gerang

schikte inrichtingen; 
Gezien de adviezen van de algemeene directie van het mijn

beheer en van den centralen dienst van het arbeidstoezicht; 

Overwegende dat d e inrichtingen waar m en mechanisch 

betoonblokken en zoogezegde kunstmatige steenen, cementen 

tegels en platen betonbuizen en andere dergelijJœ materialen 

vervaardigt, niet bijzonderlijk, aangeduid zijn in de lijst der 

inrichtingen, welke onderworpen zijn aan de voorschriften van 

het Koninklijk besluit van 15 Mei 1923; 
Overwegende dat deze vervaardiging wegens haren aard 

schadelijken invloed kan uitoefenen op de gezondheid van de 
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omgevin~ en op die der werklieden, d ie hinnen de werkplaat

sen arbe1den , dat h et diensvolgens hehoort ze uitdrukkeliik te 

onderwerpen aan de vermelde reglementeering; 

Op de voordracht van Onzen Minister van Nijverheid , Arheid 
en Maatschappelijke Voorzorg. 

Wij hehh en hesloten en Wij hesluiten 

A rtikel 1. De inrichtingen, waar de verv d . . h 
hl kk 

aar igmg van eton-
o en , van zoogezegde kunstmatige st 

1 1 eenen • van cementen 
tege s en p aten, hetonhuizen en and er d l ''k . 

h · h hi ·. e erge 1J e matenale n 
mec amsc gesc edt, z11n gerangschikt d d .. ' 

d f hi d 
on er e gevaarh1'·e 

ongezon e o n erende inrichtingen. ... ' 

Zij zijn opgenomen in de liist A die hiJ. de K . kl .. k b l . 
15 · 1923 · onm 1J es m t van me1 gevoegd 1s en namenliJ.k d h · . 

h l kk l l 
. on er et opschnft . 

« o en, tege s, p aten, hmzen enz v h ·f · 
( h 

. h . . • . • an eton o cernent 
mec amsc e vervaard1gmg van) klas 1 d d 

k 
. ' • aar er onaemak 

en : gerucht, davenngen, stof. » 0 
' -

Art. 2. Onze Minister van Nijverheid Arhe·d· M 
V · h ' 1 en aatschap 

oorzorg 1s elast met de uitvoering van dit h esluit. -
• 

G egeven te Brussel, den 10" November 1930. 

Van Koningswege : 
De .llinis ter vau Nijvel'h eid, A rbeid 

e11 ilT aatsclw ppelij/;e Voorzorg 

H enri H EYMAN. 

• 

ALBERT. 

· · ~ 

"'\ 
> 
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Cevaarlîjke, ongezonde of hinderlijke inrichtingen 
N ieuwe rubriek. 

Koninklijk besluit van 5 Februari 1931 

ALBERT, Koning d er Belgen. 

Aan allen, tegenwoordigen en toekomenden, H EIL. 

469 

G elet op het Koninklijk hesluit dd . 15 Mei 1923 b etrekkelijk 

de politie op de vergunningsplichtige inrichtingen ; 

Overwegende dat d e klaarputten voor afvalwateren van nij

verheidsinrichtingen niet vermeld staan in de lijst der inrichtin

gen aan het Koninklijk b esluit dd. 15 Mei 1923 onderworpen ; 

Gelet op het advies van den Middendienst van Arbeidsin

spectie belast met het toezich op de vergunningspl}chtige inrich

tingen; 

Overwegende dat de klaarputten voor afvalwaters van nij

verheidsinrichtingen van aard zijn om het water van den omtrek 

te bevuillen door de ongezonde uitwazemingen welke ze ver

spreiden; dat he t bijgevolg noodzakelijk voortkomt ze aan d e 

bedoelde regeling te onderwerpe~. 
Op de voordracht van Onzen Ministe r van Nijverheid, Arbeid 

en Maatschappelijke Voorzorg, 

Wij hebhen b esloten en Wij hesluiten : 

Artikel 1 . De klaarputten voor afvalwaters van nijverheids
inrichtingen zijn geran gschikt tusschen de vergunningsplichtige 
inrichtinge.n. 

Ze worden vermeld in lijst A van het koninkli jk besluit cld . 
15 Mei 1923 onder volgende rubriek 

Klasse 1 

Klaarputten voor afvalwateren van nijverheidsinrichtingen. 
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Bevuiling van het grondwa ter, overstroomingen, slechte uit
wazemingen volgens de stoff en in suspencie of opgelost in 
het water. 

~t. 2. Onze M~nister van Nijverheid, Arbeid en Maatschap
peh1ke Voorzorg 1s belast met de uitvoering van dit besl ·t 

Ul. 

Gegeven te Brussel, den 5 Febuari 1930. 

Van Koningswege : 
D e i\.fiufa l er van N ijvei-lwid, A rbeid 

e11 Jlfaalsc/rnppelijke 1 ·0~1·zory. 

H enri H EYMAN. · 

ALBERT. 

ALCEMEENE DIRECTIE VAN HET MIJNWEZEN 

Dl ENST DER ONTPLOFBARESTOFFEN. 

A lgemeen reglement dd. 29 October 1894 
op de springsto/fen ( 16° k.oninklijk_ wijzigingsbesluit) 

ALBERT, Koning der Belgen, 

Aan allen, tegenwoordigen en toe~omenden , H EIL. 

Gelet op de wetten dd. 15 October 1881 en 22 Mei 1886 op de 
springstoffen; 

H erzien het koninklijk besluit dd. 29 October 1894, genomen 

in uitvoering van die wetten en inzonderheid, artikel 3 betref

fende het erkennen en het indeelen der nieuwe springstoffen; 

Overwegende dat de springstoffen , die ais grondbeginsel 

vloeibare lucht of vloeibare zuurstof hebben, niet vatbaar zijn 

door de reglement-bepalingen vastgesteld bij koninklijk besluit 

dd. 29 October 1894; 

,., 
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Overwegende dat het schieten met vloeibare lucht of vloei

bare zuurstof in de bodemnijverheid van het land begint b enut 

te worden en dat bedoeld schieten dan ook, ten behoeve der 

openbare veiligheid en van die van den arbeid, client geregeld; 

Op de voordracht van Onzen Minister van Nijverheid, Arbeid 

en Maatschappelijke Voorzorg, 

Wij hebben besloten en Wij besluiten : 

Artikel 1. De bereiding en de benuttin g van springstoffen, 
die a is grondbeginsel vloeibare lucht of vloeibare zuurstof heb
ben, worden onderworpen aan een voorafgaande vergunning 
die aan de deputatie van der provincieraad client gevraagd: 

Ar. 2. Vooraleer uitspraak te doen vraagt de deputatie van 
den provincieraad het advies van de ingenieurs van het mijn
wezen indien' het schieten dient plaats te hebben in de onder
grondsche mijnen,groeven en graverijen,in de groeven in opene 
lucht, vermeld in artikel 341 van het koninkliike besluit dd. 
29 October 1894, en in die van de provincie Limburg, en in 
de metaalfabrieken,. waarvan het toezicht tot het mijnw ezen 
hoort; in de andere gevallen vraagt zij het advies van de inspec
teurs voor de springstoffen. 

Art. 3. Onze l\llinister van Nijverheid, Arbeid en l\llaatschap
p elijke Voorzorg is belast met de uitvoering van dit besluit. 

Gegeven te Brussel, den 4" April 1930. 

Van Koningswège : 

De l\li11i.~ ler van N ijverheicl. 1l rbeid 
e11 Jlwrt.~chappelijke Tloorzorg. 

H. HEYMAN. 

ALBERT. 
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POLITIH: VERORDENI;'\IG OP OH: MJJNEN 

Koninklijk besluit dd. 21° Februari 1931, toi w17z1gmg 
van het Koninklijk besluit van 24 April 1920 op het gebruik 

van springsto/f en in de mijnen. 

ALBERT, Koning der Belgen, 

Aan allen, tegenwoordigen. en toekomenden, HEIL. 

Gelet op de wet dd. 15 Juni 1911, waarbij de wetten dd. 

21 April 1810 en 2 Mei 1837 op de mijnen, groeven en 

graverijen worden aarn1evuld en aewi1"zigd · 
"O "O ' 

Gel et op het Koninklijk besluit dd. 5 Mei 1919, houdende 

a_l_gemeene politieverordening op de mijnen, groeven en grave
n1en; 

H erzien de artikelen 21 , 24 en 25 van het Koninklijk besluit 

d~." 24 April 1920 omtrent het benutten springstoffen in de 
m11nen; 

Gel et op de werkzaamheden der commissie . voor herziening 
der mijnreglementen ; 

Gelet op het advies dd. 21 Novemb er 1930 van den mijn
raad; 

.Overwegend.e dat, met het oog op he~ verscherpen der veilig

he1d, he t nood1g werd geacht de bepalmgen der artikelen 2 J 

24 en 25 van bovenbedoeld Koninklijk besluit te wijzigen e~ 
aan te vullen ; 

Op voorstel van Onzen Minister van Nijverheid, Arbeid en 
Maatschappelijke Voorzorg, 

Wij hebben besloten en Wij besluiten: 

Artikel. 1 . De hiernavermelde Wijzigingen en Il' aanvu maen 
worden toegebracht aan de a rtikels 21, 24 en 25 h 
Koninklijk besluit dd. 24 April 1920 op het b van et 

. . enutten van 
sprmgstoffen m de mijnen: 
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Artikel 21, 4°. 

In de eerste alinea worden de woorden: « In de mijngasrijke 
mijnen » vervangen door de woorden: « ln de exploitatie
werken der mijngashoudende mijnen ». 

De vierde en vijfde alinea"s worden vervangen door de 
volgende bepalingen: 

« Wat de do~r middel van pijpen verluchte voorbereidende 
werken betreft, mag de inhoud, die ook minstens een maal 
per maand dient gemeten op het nabijzijnd uiteinde van den 
voorkant van het werk, niet onèler de 150 liters per seconde 
dalen. 

» De uitslagen betreffende d e metrische mijngasanalyses 
en deze betreffende de verschillende bovenbedoelde metingen 
worden in een speciaal register ingeschreven, dat ter beschik
king van den mij ningenieur ligt. » 

Artikel 24. 

De 1° wordt vervangen door de volgende bepalingen: 

« De mijnen mogen slechts afgeschoten worden wanneer 
al het personeel de werkplaats, de wegen en de verschillende 
ventilatieverbindingen van b edoeldc werkplaats heeft verlaten 
daar onder begrepen de luchtschacht. 

» De opzichter-schietmeester belast met het afschieten der 
mijnen dient minstens door een helper vergezeld. Onvermin
derd de veiligheidslamp vereischt voor de nasporing van 
mijngas dienen die aangestelden een electrische lamp bij zich 
te hebben. » 

Artikel 25. 

Dit artikel wordt vervangen door den volgenden tekst: 

« Het benutten van springstoffen voor het snijden o f het 
opbreken der sporen in de voorbereidende aderwerken, als
mede voor het blootleggen der lagen, wordt onderworpen aan 
het naleven van 2° alinea van 1° van bovenvermeld artikel, 
alsmede aan de volgende voorschriften: 

-------------------------~---------------------.-m 
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» De mijnen mogen slechts worden afgeschoten wanneer 
al het personeel de werkplaats waarvan spra ke heeft ontruimd, 
a lsmede de wegen en de verschillende verbindingsinrichtingen 
waar een luchtterugvoer bestaat in verband met bedoelde 
werkplaats, er onder begrepen de put voor luchtterugvoer. 

» Het afschieten geschiedt boven- of ondergronds. 

» Wanneer het afschieten bovengronds geschiedt, dienen 
op d e leiding twee schakelaars aangebra cht, de eene aan de 
ondergrondsche vasthaking, d e; andere bovengronds. 

» Die twee schakelaars mogen slechts op het oogenblik van 
het afschieten worden gesloten, d e oncÎerg rondsche v66r den 
bovengrondsche. 

» Voorzorgen dienen genomen om te beletten d a t zij ontij
dig of bij toeval mochten worden gesloten. 

» W anneer het afschieten ondergronds geschiedt verschuilen 
zich d e aangestelden in de gangen waardoor de lucht op de 
werkplaats wordt toegevoerd; d e hijschkooi wordt op de 
klampen der ophaalschacht van d en bodem gehouden en die 
vasthaking staat per telefoon in verbinding met de boven
grondsche mijninrichting; over igens worden zooveel toes tellen 
voor ademha ling of zooveel fleschen met geperste zuurstof 
in het onmiddellijk bereik gesteld van bedoeld· personeel. 

» W at d e werkzaamheden betreft omtrent het blootleggen 
der lagen, wacht m en, na elke afschieting, een uur a lvorens 
zich naar het einde va n den mijnga ng te b egeven. » 

Art. 2. Onze Minister van Nijverheid, Arbeid en Maat
schap pelijke Voorzorg is belast m et de uitvoering va n dit 
bes luit. 

G egeven te Brussel, d en 2 1" F ebruari 1 9 31 . 

V an Koningswege : 
De Mi11 ister va11 N ijverheid, ,t?·beid 

en ilfocrtschappelijke Voorzorg. 

H. HEYMAN. 

ALBERT. 
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Cebruîk ~an sprîngstoffen in de mijnen. 
S. c. P. Sprîngstoffen. 

Ministerieel besluit 15 November 1929, 
tot aanneming van de springstof << Flammivore 5bis » 

DE MINISTER VAN NIJVERHEID, ARBEID EN MAAT

SCHAPPELIJKE VooRZORG, 

Gelet op het Koninklijk b esluit van 24 April 1920, tot rege
ling van het gebruik van springstoffen in de mijnen, voorschrii
vende dat de S. G. P. springstoffen ais zoodanig bij Minis
terieel besluit moeten b ep aald worden; 

Gelet op het rondschrijven dd. 18 October 1909 dat bepaalt 
wat er door S. G. P. spingstoffen client te worden versta an; 

Gelet op het Koninklijk besluit dd. 29 October 1894 alge. 
meene ve rordening houdende op de fabrieken, d e b erg 
plaatsen., het ve rvoer , het b ezit en he t gebruik van spring
stoffen; 

Gel et op het b esluit van 17 October 1929, w a arbij de spring
stof u Flammivore 5bis » a mbteliik w erd e rkend en ingedeeld 
in d e klasse III (niet licht ontvlambare springstoffen) der voor
brengselen aan d e verordening op de springstoffen ond er

worp eri; 

G elet op de aanvraag door de Vennootscha p van A rendonck, 
te A rendonck , ingediend ; 

Gele t op de uitslagen der p roefnemingen waaraan stale n 
van de springstof << Flammivore 5bis » in het Nationaal Mijnen 
instituut w erden onderworpen; 
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Besluit 

E enig artikel. De springstof onder de benaming van u Flam-

d
mivokre 5bis » door de Vennootschap van Arendonck, te Aren-

011-c , aangeboden en waa rvan de samenstelling hierna 
beschreven : 15 

Nitroglycérine 

Binitrotoluol . 

Schietka'toen 

Ammoniacnitraat 

Keukenzout 

I-Ioutstof 

Naphtaline 

Kool 

11,00 
1,00 

0,05 
59,00 
22,00 
4,85 
2,00 
0,10 

100,00 
mag ais S. G. P . springstof worden gebruikt met een hoogste 
la~ing van 900 grammen, waarvan de gelijke waarde in dyna
m1et nummer 1 690 grammen bedraagt. 

Uitgifte van dit besluit zal tot onderrichting word f 1 
d cl y en age e-

ver aan e ennootschap van Arendonck, te Arendonck en 
aan de HH: Alg~meene Üpzieners en, tot uitvoering, aan de 
HH. Hoofdmgenieurs-Bestuurders der tien m·· d" IJnarron 1Ssementen. 

Brussel, den 15n November 1929. 
H enri HEYMAN. 

-
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NATIONAAL MIJNINSTITUUT VAN FRAMERIES 

Wijziging aan het tarief der proefneming 

Ministerieel besluit Van· 10 Maart 193 /. 

D e Minister van Nijverheid, Arbeid en Maatschappelijke 

Voorzorg, 

Gelet op het Koninklijk besluit dd . 18 December 1929, waar

bij de bevoegdheid, de inrichting e n de werkwijze van het 

National Mijninstituut worden bepaald· en inzonderheid op het 

laatste !id, 2°, van artikel 1 van dit besluit; 

H erzien het ministerieel besluit dd. 15 October 1923, d at de 

voorwaarden vaststelt , waaraan de p roefnemingen in het Natio

naal Mijninstituut gedaan, zijn onderworpen; 

Overwegende dat e r aanleiding toe bestaat tot herziening 

der tarieven bij bedoeld ministerieel besluit vastgesteld; 

Üp de voordracht van den raad van beheer van het Nationaal 

Mijninstituut, 

Besluit 

Artikel 1. H et tarief de r proefnemingen in het Nationaal 
Mijninstituut gedaan wordt a is volgt vastesteld 

A. - Springstoffen. 

1° Voorafgaande onderzoekingsproefneming in mijngas en 
in kolenstof . fr. 1 ,500 » 

2° Indeelingsproefnerningen volgende op de voor-
afgaande proefnemingen . 2,500 » 

3° Rechtstreeksche indeelingsproefne mingen, zon-
der voorafgaande proefne;mingen 4,000 » 

4° A fzonderlijk schot m den mortier of in de 
vrije lucht . 250 » 
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5° Vaststelling van de kracht van een springstof 
in den Iooden blok . 

6° Afzonderlij)c schot in del?- looden blok 

B. - Lampen of gedeelte n van lampen. 

1° Voorafgaan:de onder,zoe!cingsproefnemingen . fr . 
2° Aannemingsproefnemingen volgende op de 

voorafgaande proefnemingen 

3° R echtstreeksche aannemingsproefne mingen, 
zonder voorafgaande proefnemingen 

C. - Glaze n. 

1° Voorafgaande proefnemingen . fr. 
2° Erkenningsproefnemingen volgende op vooraf

gaande proefnemin_gen 

3. Rechtstreeksche erkenningsproefnemingen zon
der , vooraf gaande proefnemingen . 

D . - Electrische motoren . of toestellen. 

O mstandig onderzoek van h et toestel met of zonder 

250 )) 
.62 50 

500 )) 

1,000 )) 

1,500 )) 

250 )) 

500 )) 

750 )) 

proef in ontvlambare atmospheer . . fr . 1 ,()()() » 

E . - T oestellen en verschillende producten . 

De belastingen wo~d~n bij ieder afzonderlijk geval vastge
steld en door den Mm1ster van Nijverhe id, A rbeid en Maa t
schapp elijke Voorzorg ter kennis der belanghebbenden oe-
bracht. 0 

Art. 2. De hierboven vermeld b elastin gen dienen vooruit 
b etaald op postrekening 11 5 138 van he t Nat·o 1 M.. · · 

, 1 naa 1Jmnsh -
tuut. rue Grande, 3~ . te Pâ turages . 

A rt. 3. W anneer met het oog op d e ambtelijke erkenning van 
t~estellen of producten , er proefnemingen w ord en aangevraagd , 
d1enen .. deze .aanvrage.n te w orden ingediend bij den Minister 
van N1Jv~rhe1_d , Arb e1d en .. Maa tschappelijke Voorzorg (alge-
meene d1 reche van het m11nwezen , Bondstraat 28 B J) .. . . . , , russe , 
en moeten ZIJ a l de mlichtmgen bevatten , die toelaten om over 
de gepasthe id der proefmi gen te oordeeler . 

..... 
1 

1 

l 
; 
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V oor voorafgaande proeven of onderzoelcingen mogen de 
aanvragen aan den beheerder-bestuurder gezonden worden. 

De te b eproeven toestellen of producten zullen op de kosten 
en eigen risico van de aanvragers naar den zetel gestuurd w or
den van het instituut, 53, rue Grande, te Pâturages, en wat, 
inzonderheid, de springstoffen b etreft dienen de voorschriften 
betreffende de erkening en h et vervoer dezer stoffen nage
leefd. 

V oor de electrische toestellen tegen mijngas moet d e aan
vraag inhouden : 

1° Een in drievoud opgemaakt volledig plan, op witten grond , 
van he t toestel en bijzonder van het omkleedsel en van dezer 
monteering. 

Met nummers geteekende schema · s, met d e uitvoeringsplan
n en overeenstemmende, maar die speciaa l de veiligheidstoes
tellen aanwijzen, mogen w orden geëischt; 

2° E ene b eschrijving die opgeeft : 

a) De electrische kenmerken; 

b) De kenmerken van het omkleedsel : de binnenafmetingen, 
de binnenomvang, de omvan g d oor de binnenuitrusting inge
nomen, de vrije omvang, aard en dikte der wanden, de ken
m erke n der toestellen, die in voodrnmend geval d e vlammen 
tegenhouden, de grendeling, enz . 

Art. 4. H et ministerieel besluit dd. 15 October 1923, waarbij 
de tarieven der proefnemingen van het Nationaal Mijninstituut 
w e rden vastgesteld, wordt ingetrokken. 

Brussel, den I(}• Maart. 1931 
Henri HEYMAN. 

Bij Koninklijk bcsluit van 29 September 1930, werd de 
H. Yvan Orban, Afgevaardigde-Behecrder van de Naamlooze 
Vennootschap « Charbonnages d 'Helchteren-Zolder », te La 
B:estre, tot lid benoemd van den Beheeraad van het Nat ionaal 
Instituut van het Mijnwezen, te F rameries. 
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ALCEMEENE DIRECTIE V AN HET MIJNWEZEN 

Afgevaardigden bij het mijntoezïcht. 

Wijziging der rni j ndistrïcten. 

Konink.lijk_ besluit van 8 M ei 193 1. 

ALBERT, Koning d er Belgen, 

A an allen, tegenwoordigen en toekomenden, HEIL. 

Gelet op artikel 2 der w et dd. 16 A ugustus 1927 tot wijziging 

en aanvulling der wet dd. 11 April 1897, waarbij afgevaardigden 

bij het toezicht over de ondergrondsche werken in de steen
koolmijnen , worden aangesteld; 

H erzien Ons besluit dd. 24 December 1930, waarbij o. m. 

wat betreft het 6° mijnarrondissement te Namen, het getal, het 

gebied en de grenzen d er districten , waarin deze afgevaardig

den hun ambt uitoefenen, worden b epaald; 

Gelet qp het stopzetten van de ontginning eener steenkool

mijn in dit arrondissement; 

Op de voordracht van Onzen Minister van Niiverheid, 

A rbeid en Maatschappelijke Voorzorg, 

Wij hebben besloten en Wij besluiten 

A rtikel 1 . De twee districten van afgevaa rdigden bij het mijn
toezicht van het 6n mijnarrondissement te Namen word en 
samengesteld ais volgt : 
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Nummers Geta} dtr Aanduiding der sieenkoolm ijnen Localiieiten der disl r icicn . bed r ijfze te ls 

1. Bonne- Espé rance Lambusar t l 

( Rown Sa i11te-Ca1her ine Farciennes 2 4 
fa mines (zete l Eu gén ie) T am ines 1 

2. Aiseau-Oignies Aiseau 2 
Fa lisolle Falisoll e ) ) 
Tamines (ze tel Sa in•e-RarheJ T amines l \ 5 
Andere s1eenkoolm ijncn in'dc pro- Na men ) vincie Namen tot Anden ne ' 

Art. 2. Onze Ministe r van Nijverheid, Arbeid en Maatschap
p elijke Voorzorg is b elast m et de uitvoering van dit besluit . 

Gegeven te Brussel, d en 8° Mei 193 1. 

Van Koningswege : 
De i\li11istcr van Nijverheid , 1frbeid 

en i\ foal.scha]Jpelijke Tl oorzorg . 

Henri HEYMAN. 

' 

ALBERT. 



ARRÊTÉS SPÉCIAUX 

Extraits d'arrêtés pris en 1930 concernant. les mines. 

Arrêté royal du 2S février 1930 modifiant l'article 5 du c~hier 
des charges régissant la concession des mines de houille 
de « Montifaux n d e la Société anonyme d es Charbonnages de 

Courcelles-Nord. 

Arrêté royal du 4 mars 1930 autorisant : 1° la Société ano
nyme du Charbonnage de Jamioulx, à Jamioulx, à céder sa 
concession de mines de houille de Jamioulx à la Société ano
nyme Franco-Belge du Charbonnage de Forte-Taille, à Mon
tigny-le-Tilleul, et 2° cette dernière société à acquérir ladite 
concession. 

Arrêté royal du 3 avril 1930, autorisant la Société anonyme 
des Charbonnages réunis de Roton-F arciennes et Oignies
Aiseau, à Tamines , à percer les espontes séparatives entre les 
concessions de << Falisolle » et d' « Auvelais Saint-Roch » et la 
Société anonyme des Charbonnages d'Auvelais Saint-Roch à 
laisser percer les dites espontes. 

Arrêté royal du 5 avril 1930, autorisant : 1° la Société civile 
des Maîtres de forges à Ougrée à céder sa concession de mines 
métalliques dite u concession d es Maîtres de Forges et de Cou
thain » d'une superficie d e 1,797 hectares 87 ares à la Société 
anonyme d 'Ougrée-Marihaye, et 2° cette dernière société, à 
acquérir ladite concession. 

Arrê té royal du 10 avril 1930 a ccordant à MM. Maurice Del
viQile et consorts une concession de mines de fer d'une étendue 
d; 925 h ectares , sise sous le territoire de la commune de Graide. 
Cette concession portera le nom de concession de << Graide >> . 

Arrêté royal du 23 juin 1930 autorisant la Société anonyme 
d es Cha rbonnages de Bonne-Espérance, Batterie et V iole tte, à 

Liége, à occupe r. pour p ermettre l'extension du terril d e son 

.. . 

'\ 
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siège de Wandre, les parcelles de terrain sise à Wandre cadas
trées section B, n°" 521b, 520b et 519c, d'une contenance res
pective de 65 ares, 1 hectare, 63 ares et 32 ares 50 centiares. 

Arrê té royal du 24 juin 1930 autorisant la Société anonyme 
dés Charbonnages de Ressaix, Leval, Péronnes, Sainte-Alde
gonde et Genck à occuper pour l' établissement d ' une passe
relle destinée au transport des schistes d'un de ses sièges, une 
bande de terrain de 10 mètres de largeur sur 54 mètres de lon
gueur à travers la parcelle section B. n° 98 de la commune de 
Haine-Saint-Paul, p lus éventuellement 5 mètres de longueur 
sur la même largeur dans le talus d'un chemin , soit au maxi
mum 5 ares, 90 centiares. 

Arrêté royal du 22 juillet 1930 autorisant 1° la Société Ano
nyme des Çharbonnages de l'Est de Liége, à Beyne-Heusay, à 
c~der et 2° la Société anonyme des Charbonnages de Wérister, 
à Romsée , à acquérir, la concession de u Trou-Souris, Houl
leux, Homvent , à la fusionner avec sa concession de Wérister 
et à supprimer les espontes séparant les deux concessions. 

La nouvelle concession ainsi formée portera le nom de u Con
cession de Wérister »; elle aura une étendue de 1.796 ha, 45 ca 
et s'étendra sous les communes de Ayeneux, Beyne-Heusay, 
Chênée , Fléron, Grivegnée, Jupille, Magnée, Queue-du-Bois, 
Romsée et Vaux-sous-Chèvremont. 

Arrêté royal du 24 juillet 1930 autorisant la Société anonyme 
des Charbonna ges des Liégeois en Campine, à Genck à céder 
sa concession de mines de houille « Les Liégeois » et la Société 
anonyme John Cockerill, à Seraing, à acquérir cette concession, 
laqu elle restera soumise à son cahier des charges d'institution. 

Arrêté royal du 20 août 1930 accordant à la Société anonyme 
d'Ougrée-Marihaye, à Ou~ée, régulièrement substituée à la 
Société anonyme de Recherches minières de Lobbes et Envi
rons, une concession de mines de houille dénommée << Conces
sion de Lobbes », d'une étendue de 1, 182 hectares sous les 
communes de Lobbes, Sars-la-Bruyère, Bienne lez-Happart, 

Mont-Sainte-Geneviève et Buvrinnes. 
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Arrêté royal du 5 t b 1930 sep em re autorisant : 

1° La Société anonyme des Charbonnages de la Basse-R , Til , ' d ansy, 
a 1 eur, a ce er sa concession de la u Basse-Rans ' 1 
S . , , y » a a 

oc1ete a nonyme des Charbonnages de Wérister · 
2° La Société anonyme des Charbonnages d~ W' · t ' R , , , . ens er, a 
omsee, a acquenr cette concession, à la réunir à sa concessi • n 

de Wér~ster et à rompre les espontes séparatives d e ces de:x 
concessions. 

La nouvelle c_oncession d'une superficie de 1 . 994 h ectares 
61 , a_res 26 ce~~ares ( 1 ) , porte le nom de « concession de 
Wenster )) e t s etend sous les communes d'Angleur A B H , yeneux, 

eyne- eusa!• Chênée, Fléron, Grivegnée , Jupille, Magnée, 
Queue-du-B01s, Romsée et Vaux-sous-Chèvremont. 

Arrêté royal du 29 septembre 1930 accordant à la Société 
a~onyme, des ~harbo~n~ges de Roton-F arciennes et Oignies
Aiseau, a ~amines, a titre d'extension de sa coi-icession de 
« Roton-Sainte-Catherine », le territoire d'une étendue de 
1 hectare . 45 ares enviro~, gisant sous la moitié du lit de la 
Sambre, le long d e la nve gauche qui forme sa 1· "t 
f d 1 . . . • 1nu e en ace e a concession d Aiseau-Presles. 

Arrêté royal du 6 octobre 1930 autorisant la Société ano-
nyme d es Charbonnages de Sacré-Madame a' Dam ' l . , premy, a 
o~cu.per po~r e besoin· de son exploitation, la parcelle d e ter-
rain c~dastree section B n° 289 L , d'une contenance de 4 1 ares 
6 c~nt1ares 61 dm2 située sur le territoire de Ta ville de Char
leroi e t appartenant à l'Etat belge. 

Arrê~ royal du 6 octobre 1930 autorisant la Société ano-
nyme es Charbonnages d'Auvelais-Saint-Roch , A 1 . 
à céder ' I s · , , • a uve ais, 
R F a . a oc1ete anonyme des Charbonnages réunis de 

oton- arc1ennes e t Oignies-Aiseau , T . . 
d · ' , • a amines, et autonsant 

cette ermere a acquérir la partie sud d 1 . ., . , , , e a concession de la 
prenuere soc1ete, d une superficie d'environ 104 hect 
le d 'A- l . ares, sous s communes uve ais et de Tamines à , . I . 

• reumr a partie 

(! ) Sup,1·1.c i ~ exacte t ll e"qu"elle a été r ecti fiée par un arr e" tc· 
1 

d 
1 roya u 3-::l-31. 

-
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acquise à sa concession d e Falisolle et à supprimer les espontes 
communes avec obligation de réserver une esponte d e 10 mè
tres de chaque côté de la nouvelle limite séparant les deux 
concessions. 

A;rêté royal du 27 octobre 1930 autorisant la Société ano
nyme des Charbonnages de Courcelles-Nord, à Courcelles, à 
abandonner les concessions qui lui ont été a ccordées par les 
arrêtés roya ux des 13 janvier 1860 et 21 novembre 1890, conces
sions s 'étendant sous une superficie d e 429 hectares 40 ares des 
communes d e Courcelles, Trazegnies et Gouy lez-Piéton. 

Arrêté royal du 27 octobre autorisant : 1° la Société anonyme 
du Charbonnage de Belle-Vue et Bien-Venu , à Herstal, à 
céder à la Société anony~e du H asard, à Micheroux, sa con
cession de « Belle-Vue e t Bien-Venu », d'une superficie de 
202 hectares, 62 a res, "84 centiares, sous les communes de Hers
tal, Liége e t Vottem; 

2° La Société anonyme des Charbonnages du Hasard à 
acquérir cette concession. 

Arrêté royal du 27 octobre 1930 modifiant l'article 7 du cha
p itre 3 du cahier des charges annexé à l 'a rrêté royal du 20 mars 
1928 régissant la (( Concession nouvelle de Vedrin-Saint-Marc ): . 

Arrêté royal du 27 octobre 1930 autorisant : 

1° La Société anonyme des Charbonnages d e Maireux et 
Bas-Bois, à Soumagne, à céder sa concession de Crahay; 

2° La Socié té a nonyme des Charbonnages du Hasard, à 
Micheroux, à acqu érir la concession de Crahay et à la fusion
ner a vec sa concessÎoTu de Hasard-Cheratte et à rompre les 
espontes séparatives des deux concessions. 

La concession ainsi formée portera le nom de concession de 
« Hasard-Cheratte » et aura une superficie de 3,329 h ectares, 
44 a res, 43 centiares, sous les communes de Ayeneux, Bar
chon, Cérexhe , H euseux, Cheratte, Evegnée, Fléron, Housse, 
Magn·ée, Melin, M.i)::heroux, Mortier, Olne, Queue-du-Bois , 
R etinne, Sève, Saint-Remy, Soumagne, Tignée, Tre mbleur et 
Wandre. 
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Arrêté royal du 5 décembre 1930 modifiant le texte de r ·ar
rêté royal du 20 mars 1928 définissant la limite ouest de I~ 
« Concession nouvelle de Vedrin-Saint-Marc ». 

Arrêté royal du 5 décembre 1930 autorisant : 

1° La Société anonyme des Charbonnages du Horloz, à Til
leur, à céder sa concession du Horloz; 

2° La Société anonyme des Charbonnages d e La Haye, à 
Liége, à acquérir cette concession, à la réunir à sa concession 
propre et à rompre des espontes sépara tive's. 

Arrêté royal du 8 décembre 1930 autorisant 

1° La Société anonyme des Charbonnages du Pays de Liége, 
aux Awirs, à céder sa concession du « Pays de Liége »; 

2° La Société anonyme des Charbonnages de ]'Arbre-Saint
Michel, à Mons-lez-Liége, à acquérir la concession du « Pays 
de Liége >> et à la réunir à sa concession de l' Arbre-Saint
Michel, Bois d'Otheit et Cowa ,> et de déhouiller les espontes 
séparatives. 

La Concession ainsi formée est dénommée : « Concession 
de !'Arbre-Saint-Michel, Bois d'Otheit , Cowa et Pays-le
Liége ». 

Arrêté royal du 10 décembre 1930 autorisant, en vue de 
rectifier les limites de leurs concessions respectives , la Société 
anonyme des Charbonnages de Bonne-Espérance, Batterie et 
Violette, à Liége , et la Société anonyme des Charbonnages 
d'Abhooz et Bonne-Foi-Hareng, à H erstal, à échanger des ter
ritoires de ,96 ares, 22 ares, de la concession de Batterie et d e 
5 hectares, 68 ares, 32 centiares de la concession d'Abhooz
B~nne-F oi-Hareng. 

-

.. 
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